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Le «QR code»
Un QR code est un type de code-barres en deux dimensions 
constitué de modules disposés dans un fond carré. QR veut dire 
en anglais Quick Response, car le contenu du code peut être 
décodé rapidement. Destiné à être lu par un téléphone mobile ou 
un smartphone, il permet ainsi de déclencher facilement des actions 
comme un navigateur vers le site internet de la commune.

FLASHEZ-MOI

TOUT

SAINT MARTIN D’ABBAT

SUR VOTRE MOBILE

P. 3 Le mot du Maire    

P. 4 L’équipe municipale

P. 8 Les services municipaux

P. 9 Travaux

P. 10 Scolaire et Jeunesse

P. 12 Urbanisme 

P. 13 Social

P. 15 Finances et Economie

P. 16 L’Intercommunalité

P. 20  Vie locale

P. 25 Associations

P. 38 Agenda

P. 40 Infos pratiques



2
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Chers abbatiens,
chères abbatiennes,

Q ue dire sans risquer de tomber dans la critique 
insignifi ante du « ils auraient dû… », « y a qu’à, 
faut qu’on… » ? Les médias ne sont pas en reste 

grâce aux éternels experts en tout genre qui délivrent 
avec suffi sance des messages souvent contradictoires.

En ce qui concerne notre village, une nouvelle équipe 
a été élue au premier tour des élections municipales en 
mars dernier. Du fait de la crise sanitaire, une étape de 
transition a été nécessaire avant l’installation du nouveau 
conseil le 23 mai 2020. Vous trouverez dans ce bulletin 
l’ensemble des renseignements permettant d’identifi er 
le rôle et les missions attribuées à chaque membre du 
conseil, puisque je n’ai pas eu la possibilité de vous les 
présenter physiquement au cours de manifestations 
diverses annulées à cause de la crise sanitaire.

Ainsi, depuis le mois de mars, toutes les manifestations 
qui rythmaient la vie de notre commune ont dû être 
annulées : du banquet des seniors organisé habituel-
lement par la commune au mois de mai, au 14 juillet 
avec son traditionnel feu d’artifi ce, en passant par les 
manifestations d’origine associative telles que la fête 
des écoles, le tournoi de foot, les vide-greniers, le télé-
thon, la Sainte-Barbe et la Sainte-Cécile, et j’en oublie 
certainement…

Dès le début du confinement en mars dernier, une 
classe a été mise à disposition pour accueillir les enfants 
des soignants réquisitionnés ou volontaires. La muni-
cipalité a activé le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) et l’ensemble du conseil municipal alors encore 
en place afi n de veiller sur les personnes vulnérables 
et isolées. Certains ont fait des courses alimentaires, 
de pharmacie, d’autres ont tout simplement pris des 
nouvelles. Un grand merci à chacun !

Dans un grand élan de solidarité, un groupe de béné-
voles s’est mis en ordre de marche pour confectionner 
des masques tant demandés à cette période. Plus de 

2 500 en tout, qui ont été distribués à Saint-Martin-
d’Abbat et dans certaines communes voisines ayant 
participé au fi nancement et dont les couturières avaient 
aidé à la confection. Encore un grand merci à tous ces 
bénévoles ! 

Ces masques ainsi que ceux de la dotation du Conseil 
Départemental ont dû être distribués : les conseillers 
municipaux nouvellement installés et les membres du 
CCAS ont été sollicités pour acheminer dans chaque 
foyer les masques tant attendus. Soyez tous et toutes 
remerciés pour votre dévouement.

Le personnel communal doit être également mis à l’hon-
neur pour avoir assuré une grande partie de son travail 
malgré la crise de cette première vague.

Malheureusement, une deuxième vague est aujourd’hui 
en cours de déploiement sur l’ensemble du territoire 
national et il faut à nouveau se soumettre aux demandes 
de confi nement imposés par nos dirigeants : actuel-
lement, c’est peut-être une des seules façons de 
combattre effi cacement ce virus.

A nouveau, je remercie toutes les personnes qui 
viennent nous aider à lutter contre la COVID d’une façon 
ou d’une autre. 

La fi n de l’année est là et je vous souhaite à chacun 
et à chacune d’entre vous une bonne année 2021, et 
surtout une bonne santé... Soyez prudents, vigilants, 
respectez les gestes barrières et les consignes de nos 
dirigeants afi n de venir à bout de cette crise sanitaire 
sans précédent.

Prenez soin de vous et de vos proches,

Votre bien dévoué,

Joël TURPIN
Maire de Saint-Martin-d’Abbat

Rédiger un éditorial pour votre bulletin municipal 
n’est jamais simple. C’est un exercice délicat, ne 
serait-ce que dans le choix du thème. Le contexte 
exceptionnel dans lequel nous nous trouvons depuis 
le début de l’année le rend encore plus diffi cile et 
j’aurais plutôt eu tendance à garder le silence.
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Serge MICHAULT 1er adjoint 

Délégation : Cadre de vie - Travaux - 
Services techniques - Voirie - Espaces 
verts - Fleurissement - Sécurité des 
biens et des personnes

J’ai 64 ans, je suis retraité de l’ONF ; 

marié, 2 enfants.

Parcours municipal : 

7  de 2008 à 2014 : consei l ler
municipal sous la mandature de
M. Prudhomme

7  de 2014 à 2020 : 1er adjoint aux 
travaux

7  depuis mai 2020 : 1er adjoint aux 
travaux

Carine FERREIRA MARTINS
2ème adjointe 

Délégation : Affaires scolaires - 
Jeunesse et sports - Associations - 
Culture - Communication

J’ai 44 ans, je suis enseignante ; 

mariée, 3 enfants.

Je suis enseignante en collège depuis 
plus de 20 ans.

Arrivée sur la commune de Saint-
Martin-d’Abbat en Août 2018, j’ai 
d’abord découvert la richesse du 
tissu associatif au travers des acti-
vités proposées aux enfants (sports, 
musique...). Je me suis alors engagée 
en tant que trésorière de l’école de 
musique. Lorsque M. le Maire m’a 
proposé de faire partie de l’équipe 
municipale, j’ai accepté, avec l’envie 
de me lancer dans une nouvelle aven-
ture, souhaitant être utile dans la vie 
de notre village.

Thierry DELAS 3ème adjoint

Délégation : Urbanisme - Environne-
ment - Autorisation d’occupation des 
sols - Aménagement du territoire

J’ai 55 ans, je suis géomètre et 

j’habite la commune depuis 1993 ; 

marié, 2 enfants.

Parcours municipal : 

J’entame ici mon second mandat au 
côté de Monsieur le Maire. Grâce à 
mes connaissances du territoire et de 
ces codes, ma première mandature 
m’a permis de m’investir, de décou-
vrir et de conseiller les Abbatiens. 
Mon objectif est de poursuivre avec 
la même ténacité au cours des 6 
prochaines années. 

Pascale GIRARD 4ème adjointe

Délégation : Affaires sociales - Veille 
sanitaire - Emploi - Relations avec les 
bailleurs sociaux et personnes âgées 
- Services à la population

Vice-Présidente du Centre Communal 
d’Actions Sociales (CCAS)

J’ai 54 ans ; mariée, 3 enfants.

J’ai exercé le métier de secrétaire et 
depuis 2008, après une reconversion, 
celui d’aide à domicile indépendante.

Je suis l’une des fondatrices de 
l’association sportive BOUGE TON 
CORPS à ST MARTIN en 2004. J’y ai 
exercé la responsabilité de trésorière 
pendant 15 ans.

Parcours municipal :

7  de 2008 à 2014 : conseillère 
municipale

7  de 2014 à 2020 : adjointe aux 
Affaires Sociales (5ème adjointe au 
maire) - Vice présidente du CCAS

7  depuis mai 2020 : 2ème mandature 
en tant qu’Adjointe aux Affaires 
Sociales (4ème adjointe au maire) - 
Vice présidente du CCAS

Ma mission est de maintenir le lien 
social et d’être à l’écoute des Abba-
tiens, de tout âge, afi n de les orienter 
vers les différents organismes sociaux 
les plus appropriés (bailleurs sociaux, 
assistantes sociales, CLIC), par 
rapport à leur situation personnelle 
et leurs besoins (demande de loge-
ment, demande d’aide alimentaire, 
demande d’aide APA...).

Mon objectif principal est de travailler 
en étroite collaboration avec les 
services sociaux, pour une avancée 
plus rapide des dossiers administratifs.

Didier ADES 5ème adjoint

Délégation : Finances et Economie

J’ai 48 ans ; marié, 2 enfants.

D’origine alsacienne, je suis installé 
sur la commune de Saint-Martin-
d’Abbat depuis 2008.

J’exerce la profession d’inspecteur- 
auditeur dans une grande banque 
mutualiste française.

Toujours passionné par la politique 
dans le sens noble du terme, j’ai 
saisi, cette année, l’opportunité qui 
m’a été offerte, de rejoindre l’équipe 
municipale autour de notre maire Joël 
TURPIN. Ce dernier m’a confié la 
charge de l’économie et des fi nances.

Ma vision et mon crédo : la gestion 
des ressources ne doit pas être une 
fi n en soi mais le moyen de conduire 
la politique de la commune, dans le 
plus strict respect de ses administrés 
(particuliers, artisans, commerçants, 
entreprises...). Elle doit être sensée, 
pragmatique, au service de la collec-
tivité, mais toujours élaborée comme 
dans tout foyer, en bon père de 
famille.

Ma volonté : contribuer au dévelop-
pement économique de la commune, 
en étant à l’écoute et au service 
des Abbatiens, dans le respect des 
valeurs de chacun.

Les adjoints
se présentent
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Giles ROSSNER

Conducteur d’opération à Orléans 

Métropole, j’ai voulu mettre mon 
expérience et ma technicité au service 
de la commune et de ses habitants, 
au sein des commissions “Finances - 
Economie” et “Travaux - Sécurité des 
biens et des personnes”.

J’habite la commune depuis 15 
ans, et c’est en parcourant ses 
rues et ses chemins que mon envie 
d’engagement s’est développée : 
engagement au quotidien, sur le terrain, 
dans des actions pas nécessairement 
visibles immédiatement, mais utiles 
et réfl échies... mon but, faire de mon 
mieux pour dynamiser et faire vivre 
notre commune, dans l’intérêt général.

Jérémy CHARLES

Agé de 32 ans, j’ai vécu à Saint Martin 

d’Abbat les 8 premières années de 

ma vie, puis j’y suis revenu depuis 2013 
pour continuer l’exploitation familiale en 
élevage de gibier. Ce dernier point me 
permet d’avoir une grande connais-
sance de la faune et la flore. Ancien 
électricien de métier, j’ai également une 
grande connaissance informatique et 
une grande passion pour les nouvelles 
technologies.

Je souhaite mettre à profi t mes connais-
sances sur la nature, l’environnement, 
le numérique et le bien des associations 
de cette magnifi que commune qui ne 
demande qu’à se développer !

• Assignations :

  T itulaire au syndicat des Eaux 
SMAGY

  Suppléant au Syndicat Mixte du 
Bassin de la Bonnée

• Commissions :

  Finances - Economie

  Urbanisme - Environnement - 
Aménagement du territoire

  Jeunesse - Sport - Associations - 
Culture

  Communication - Numérique

Au sein de la CCL : 

Membre de la commission “Commu-
nication - Services aux communes 
- Groupements de commande - 
Nouvelles Technologies”

Manon DESLOT

J’habite sur la commune depuis 

début 2019. Lorsqu’on m’a proposé 
d’être candidate aux élections muni-
cipales, j’ai tout de suite accepté. En 
effet, cela représentait pour moi une 
belle opportunité de m’investir pour 
ma commune et ses habitants, tout 
en me permettant un enrichissement 
personnel au contact des différents 
conseillers municipaux, de part la diver-
sité des profi ls, des professions et des 
connaissances de chacun.

En tant que travailleur social, j’espère 
pouvoir, grâce à mes connaissances 
et mon expérience professionnelle, 
apporter mon soutien et mon aide aux 
administrés. 

Je suis membre du CCAS et je fais 

partie de 3 commissions :

Commission Affaires scolaires / 
Commission Jeunesse - Sport - Asso-
ciations - Culture / Commission Affaires 
sociales - Veille sanitaire - Emploi - 
Services à la population

Natacha WOJCIECKOWSKI

Consultante recrutement

Fin 2019, Joël Turpin m’a contactée 

pour me proposer de faire partie 

du conseil municipal. Je me suis 
interrogée sur le rôle d’un conseiller 
municipal, et sur le temps à consacrer 
à cette nouvelle responsabilité. Après 
réflexion, je me suis dit que, plutôt 
que de me plaindre sans finalement 
comprendre le fonctionnement d’une 
commune, je serais plus utile en appré-
hendant le système de l’intérieur.

Je fais partie de 3 commissions :

  Commission “Travaux - Sécurité 
des biens et des personnes” : 
j’aime cette partie technique, ça 
m’intéresse énormément... de plus, 
un avis féminin dans une commis-
sion essentiellement constituée 
d’hommes ne peut pas faire de mal !

  Commission “Affaires scolaires” :
je suis maman et j’ai envie de parti-
ciper à la vie de notre école, pour le 
bien-être de nos enfants.

  Commission “Communication - 
Numérique” : je trouve qu’il est 
important de communiquer avec les 
citoyens de notre commune sur les 
projets et les diffi cultés rencontrées, 
afin que chacun puisse avoir les 
moyens de comprendre les déci-
sions prises.

Nicole BOURRELIER-VINOT

J’habite Saint-Martin-d’Abbat depuis 

le 29 février 1992. Je suis mariée et j’ai 
deux grandes fi lles de 23 et 27 ans.

J’exerce la profession de chirur-
gien-dentiste depuis plus de 30 ans 
dans l’agglomération orléanaise.

Quand Joël Turpin m’a demandé de 
faire partie de l’équipe municipale, je 
me suis demandée si j’aurais assez de 
temps à consacrer à cela, étant déjà 
très investie dans divers organismes 
professionnels. Puis, je me suis dit que 
c’était l’opportunité de prendre part 
à la vie de ma commune. Dans cette 
nouvelle tâche, je souhaite mettre mes 
compétences de professionnelle de 
santé au service de tous.

Je suis membre de deux commis-

sions : 

  Affaires sociales, veille sanitaire
Emploi - Services à la population

  Communication - Numérique

Je suis également membre du CCAS. 

Quelques conseillers parlent
de leur engagement
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SIRIS
Carine FERREIRA MARTINS

Vice-présidente

Mylène POIRIER
Titulaire

Joël TURPIN
Titulaire

Charles DAMILAVILLE
Suppléant

Aurélia CHEURLOT-BETTAN
Suppléante 

Audrey DURAND
Suppléante

SEA SMAGY
Joël TURPIN

Vice-président

Thierry DELAS
Titulaire

Jérémy CHARLES
Titulaire

Giles ROSSNER
Suppléant

Dominique BENEY
Suppléant

Pierre MOLLARD
Suppléant

Syndicats et organismes
Membres des syndicats : Délégués au sein 

de divers organismes :

ORGANISMES

PETR : Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural

Syndicat de la Bonnée

CNAS : Comité National 
d’Action Sociale

SICTOM

DÉLÉGUÉS
Titulaires

TURPIN Joël

MICHAULT Serge

ROSSNER Gilles

TURPIN Joël

DAMILAVILLE 
Charles

Suppléants

ROSSNER Gilles

CHARLES Jérémy

WOJCIECKOWSKI
Natacha

Président de chaque 
commission : 
M. Joël TURPIN

  Finances - 
Economie

Joël TURPIN 
Didier ADES
Serge MICHAULT
Thierry DELAS
Charles DAMILAVILLE
Carine FERREIRA MARTINS
Jérémy CHARLES
Gilles ROSSNER

  Urbanisme - 
Environnement - 
Aménagement du 
territoire

Joël TURPIN
Thierry DELAS
Aurélia CHEURLOT-BETTAN
Jérémy CHARLES
Dominique BENEY
Serge MICHAULT

Pierre MOLLARD
Romain LIBAULT

  Travaux - Sécurité 
des biens et des 
personnes

Joël TURPIN
Serge MICHAULT
Thierry DELAS
Gilles ROSSNER
Dominique BENEY
Romain LIBAULT
Pierre MOLLARD
Natacha WOJCIECKOWSKI

  Affaires Scolaires
Joël TURPIN
Carine FERREIRA MARTINS
Audrey DURAND
Aurélia CHEURLOT-BETTAN
Mylène POIRIER
Dorothée GRIVOT

Natacha WOJCIECKOWSKI
Charles DAMILAVILLE
Manon DESLOT
Pierre MOLLARD

  Jeunesse - Sport - 
Associations - 
Culture

Joël TURPIN
Carine FERREIRA 
MARTINS
Jérémy CHARLES
Dorothée GRIVOT
Manon DESLOT
Romain LIBAULT
Pascale GIRARD
Audrey DURAND

  Communication - 
Numérique

Joël TURPIN
Carine FERREIRA MARTINS

Jérémy CHARLES
Charles DAMILAVILLE
Natacha WOJCIECKOWSKI
Pascale GIRARD
Aurélia CHEURLOT-BETTAN
Nicole BOURRELIER-VINOT

  Affaires Sociales - 
Veille Sanitaire - 
Emploi - Services 
à la population

Joël TURPIN
Pascale GIRARD
Manon DESLOT
Gilles ROSSNER
Nicole BOURRELIER-VINOT
Dorothée GRIVOT
Mylène POIRIER
Romain LIBAULT

L’équipe municipale

Détail des membres
des commissions
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Ces agents que vous pouvez rencon-
trer au quotidien…

Indispensables pour l’accomplissement 
des décisions des élus, les agents 
communaux s’investissent au quoti-
dien que ce soit au niveau technique, 
entretien ménager ou administratif. Ils 
réalisent leurs missions avec sérieux et 
disponibilité.

2020 fut une année particulière. Ce 
covid19 avec ses périodes de confi ne-
ment, déconfi nement, reconfi nement a 
bouleversé les habitudes et activités de 
chacun. Les agents ont su s’adapter et 
apporter l’aide et le soutien nécessaires 
aux abbatiens.

Qu’ils soient remerciés pour leur implica-
tion au sein de notre commune.

Présentation 
des services 
municipaux



C ’est un nouveau mandat pour 6 ans qui 
commence, avec une nouvelle équipe pleine 
d’idées et d’envies. Mais l’épidémie de Covid 

19 et le confinement qui en a découlé ont ralenti 
considérablement les démarches administratives et 
bouleversé le programme des travaux.

Heureusement, le budget 2020 avait été voté par 
l’ancienne équipe, ce qui a permis de maintenir une 
certaine continuité et d’effectuer certains des travaux 
prévus :

  Salle des fêtes : installation d’une hotte et remise en 
peinture de la cuisine.  

  Église : réfection complète de la sacristie qui était 
en très mauvais état ; ces travaux ont été réalisés en 
grande partie en régie, par les agents techniques de 
la commune.

  École : poursuite du changement des huisseries 
et isolation acoustique et thermique du restaurant 
scolaire.

  Salle polyvalente : changement pour des raisons de 
sécurité du carrelage de la cuisine.

  Voirie : poursuite des travaux de réfection, dont une 
partie en régie.

  Équipements : remplacement d’un des deux 
tracteurs servant à l’entretien des espaces verts.

Serge MICHAULT

Travaux réalisés
en 2020 
Cette année 2020 a été bien
différente des années 
précédentes...

Bulletin municipal  I SAINT MARTIN D’ABBAT  I  Décembre 2020

Cuisine de la 
Salle des Fêtes

Cuisine de la
Salle polyvalente

Restaurant scolaire

Sacristie

Travaux
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L es effectifs du regroupe-
ment scolaire Saint-Martin / 
Germigny sont restés stables 

à la rentrée 2020 au regard de ce 
qu’ils étaient en 2019. Ces effectifs 
atteignent presque les 280 élèves. 
Les arrivées en petite section (enfants 
nés en 2017) ont pu combler les 
départs de nos CM2 pour le collège. 
Nous souhaitons à ces derniers toute 
la réussite qu’ils méritent. 

Les horaires demeurent inchangés, 
soit, pour les maternelles, 9h - 12h 
et 13h30 - 16h30 et, pour les classes 
élémentaires, 9h - 12h15 et 13h45 
- 16h30. Les portes sont ouvertes 

10 minutes avant ces horaires.

Les contraintes liées au Covid sont 
venues s’ajouter à celles de Vigipirate. 
Nous adoptons au fur et à mesure 
les différents protocoles auxquels 
nous sommes assujettis. La rentrée 
de septembre a pu ainsi se dérouler 
dans de bonnes conditions et tous 
les élèves étaient présents. Nous 
informerons les parents des éven-
tuelles évolutions de ces protocoles 
qui, nous l’espérons, nous permet-
trons de réaliser de nombreux projets 
laissés en suspens (pis - , sorties 
scolaires, projets artistiques et spor-
tifs, classe de découverte...). Pour 

l’heure (au 15 octobre), aucun cas de 
Covid n’a été confi rmé, ni parmi les 
élèves, ni parmi le personnel ensei-
gnant ou encadrant.

Quelques remerciements pour fi nir, à 
l’intention des acteurs de la commu-
nauté éducative  : la commune, le 
SIRIS et l’association des parents 
d’élèves, qui nous permettent de 
réaliser divers projets grâce à leur 
soutien fi nancier et /ou logistique.

Frédéric Laval
Directeur de l’école

« La charmille »

École de
Saint-Martin-d’Abbat

Scolaire et Jeunesse 
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Depuis plusieurs années déjà, la 
mairie de Saint-Martin-d’Abbat 
a signé une convention avec 

Familles Rurales du Loiret pour l’orga-
nisation du centre de loisirs pendant 
les vacances scolaires.

Le centre de loisirs accueille les enfants 
scolarisés de 3 ans à 11 ans. Il est ouvert 
la première semaine des petites vacances 
(à l’exception de Noël) ainsi que les 3 
premières semaines des vacances de 
Juillet.

Cette année 2020 a été perturbée par la 
crise sanitaire. Le centre prévu pendant 
les vacances de printemps a bien entendu 
été annulé. Après bien des hésitations, 
celui de juillet a pu avoir lieu, grâce à 
l’amélioration des conditions sanitaires et 
une restriction des inscriptions, dans le 
respect du protocole alors en vigueur.

Carine Ferreira Martins

  Ouverture du 
17 au 21 février 2020

Une semaine fort sympathique !

Les enfants ont été répartis en quatre 
groupes selon leur tranche d’âge 
avec chacun un animateur attitré et 
un planning adapté. Ils ont fabriqué 
une maquette de la Loire et des 
constructions qui la longent, avec la 
réalisation d’un alignement géant des 
maquettes de tous les groupes en 
fi n de semaine. La sortie le long de 
la Loire leur a permis d’observer le 
paysage (faune et fl ore) pour réaliser 
ce projet. Les enfants ont pu tester 
leurs connaissances lors du grand jeu 

en fi n de semaine : grande réussite 
et plaisir assuré, tout le monde était 
content ! 

  Ouverture au printemps 
annulée cette année en 
raison de la crise sanitaire. 

  Ouverture du 
06 au 24 juillet 2020

La réouverture a été assujettie à la 
mise en place d’un protocole sanitaire 
strict et détaillé (nombre d’enfants 
limité, séparation en 2 groupes pour 
éviter les croisements, etc.). Malgré 
tout, un très bon bilan a pu être fait : 

une équipe à l’écoute des enfants, 
qui a su garder un esprit de vacances 
tout en respectant les gestes barrière 
et les règles imposées. Les enfants 
ont monté un petit spectacle en exté-
rieur avec décors, costumes, danse... 
auquel les parents ont assisté. 

Au programme également tout au 
long du centre : des jeux en extérieur, 
le pique-nique le midi sous le préau ; 
une belle sortie au château de Saint 
Brisson sur Loire avec visite guidée 
et chasse au trésor ; accrobranche à 
Confl ans sur Loing. 

Familles rurales
du Loiret
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Scolaire et Jeunesse 

Centre
de loisirs

Zoom sur l’année 2020
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A NOTER : 
  Une visite surprise de la DRDJSCS qui a rédigé un très bon rapport : 
“ACM géré rigoureusement, équipe d’animation compétente et dyna-
mique, activités proposées diversifi ées et de qualité”).

  Des retours positifs des parents également, notamment d’une maman : 
“Je tenais à vous remonter mon entière satisfaction de l’équipe qui s’est 
occupée des enfants. Ils se sont superbement engagés à faire passer un 
bon été aux enfants malgré les circonstances. Que ce soit pour les sorties 
et les animations, une équipe au top !».



QUELQUES 
INFORMATIONS UTILES

Pour vos projets et pour ceux qui ont 
accès à internet, vous pouvez :  

  consulter le PLU de la commune sur :
www.saintmartindabbat.fr/listes/
urbanisme/

  télécharger les formulaires :
www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/N319

Thierry DELAS
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Urbanisme       

Urbanisme 
Environnement

Entre le 1er janvier
et le 15 octobre :

38 certifi cats d’urbanisme ;

  26 déclarations de travaux (le 
climat, de plus en plus chaud, 
incite au développement des 
pis - s)

  26 déclarations d’aliéner

  9 permis de construire

Développement
des lotissements :

  « Le Clos des Tilleuls » et « Le  
Clos des Abeilles » sont terminés, 
nous souhaitons la bienvenue à 
leurs occupants.

  La construction d’un nouveau 
lotissement a débuté au nord 
ouest du Clos des Tilleuls  : « Le 
Grillon des Champs » avec 19 
lots à bâtir.

Projet logements sociaux :

  LOGEM LOIRET, propriétaire des 
terrains au cœur du village, va 
débuter ses constructions. Vous 
allez pouvoir les suivre en passant 
Grande Rue.
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En cette année particulière et malgré le gel de l’instruction des dossiers  
d’urbanisme entre le 12 mars et le 23 mai 2020, nous remarquons 
une continuité dans les demandes d’autorisation, ce qui confirme le 
développement et le dynamisme de notre commune.
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Social
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D ès le 17 mars 2020 (début 
du confi nement), un dispo-
sitif a été mis en place pour 

nos seniors. Des appels télépho-
niques ont été effectués réguliè-
rement auprès de 200 foyers, afi n 
de recenser leurs besoins durant 
cette période inédite (courses, 
pharmacie...).

Les distributions de la Banque 
Alimentaire ont également été 
maintenues pour les foyers en 
grande difficulté financière. 8 
familles (9 adultes et 12 enfants) 
ont bénéfi cié de cette aide.

Je tiens à remercier toutes les 

personnes (de l’ancienne et de 
la nouvelle mandature), pour leur 
participation et leur investisse-
ment à ces actions, durant cette 
période diffi cile.

Sui te aux mauvaises condi-
tions sanitaires, nous avons été 
contraints d’annuler le Banquet 
des seniors du 17 mai 2020. 

Cette période de confinement a 
pu être particulièrement difficile 
pour certains d’entre vous. Nous 
avons recueilli le témoignage de 
trois abbatiennes, qui nous parlent 
de leur ressenti... Merci à elles...

Pascale GIRARD

D epuis le 1er septembre 
2020, une permanence 
est  assurée par  une 

assistante sociale du CLIC 
(Centre Local d’Information 
et de Coordination) pour les 

personnes âgées de 60 ans et 
plus, le premier mardi de chaque 
mois, de 9h à 12 h en mairie de 
Saint-Martin-d’Abbat. Elle est 
à votre disposition pour toutes 
démarches administratives. 

Pour prendre rendez-vous, 
n’hésitez pas à contacter le CLIC au

02 38 36 84 80
Accueil  téléphonique du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30
(sur répondeur en dehors des horaires d’ouverture et en cas d’absence)

Jacqueline : 83 ans
Je vous fais part de mon ressenti sur 
le confi nement  : une grande solitude, 
car en plus, je me suis retrouvée toute 
seule, mon mari étant décédé pendant 
cette période.
Un grand sentiment d’abandon... ne 
plus pouvoir rencontrer, et serrer dans 
mes bras mes enfants et petits-en-
fants... une profonde tristesse et un 
sentiment d’injustice.

Janine : 86 ans
Suite au conf inement,  arr ive un 
passage difficile. Le club est fermé, 
donc pas de contact. Il me reste isole-
ment et solitude. Pour les courses, 
merci aux bénévoles.

Paulette : 87 ans
Quand on est seule et âgée, le confi ne-
ment n’est rien d’autre que la solitude 
quotidienne.
Arrivée à un certain âge, lorsque l’on 
a passé à travers la mitraille et les 
bombes de la guerre 39-45, on se 
conforme aux règles sanitaires, en 
espérant des jours meilleurs et la fi n de 
cette période troublée.
Le téléphone est un allié apprécié, 
avec la présence de mon chien. Il faut 
se réfugier dans la lecture d’un bon 
livre, l’apprécier, et attendre... ne pas 
regarder les informations à la télé, qui 
vous mettent le moral à l’envers. 

Affaires Sociales
Période COVID 19 :

NOUVEAU !!! À SAVOIR :
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Témoignages
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CCAS

L e Centre Communal d’Action Sociale 
constitue l’outil principal de notre 
municipalité, pour mettre en oeuvre 

les solidarités et organiser l’aide sociale au 
profi t des habitants de notre commune. Le 
CCAS a pour rôle de lutter contre l’exclu-
sion, et soutenir les populations les plus 
fragiles. Son fonctionnement est fi nancé en 
grande partie par la commune.

Suite aux dernières élections municipales, 
le nouveau conseil d’administration du 
CCAS a été mis en place.

Présidé par le maire Joël TURPIN, ce 
conseil d’administration est constitué de 16 
autres membres dont 8 élus municipaux.

Lors de sa première convocation, le 13 
juillet 2020, le conseil d’administration a 
élu Mme Pascale GIRARD au poste de 
vice-présidente.

Social       

MEMBRES DU C.C.A.S

M. Joël TURPIN (président)

Mme Pascale GIRARD (vice-présidente)

Mme Manon DESLOT

M. Gilles ROSSNER

Mme Nicole BOURRELIER-VINOT

Mme Dorothée GRIVOT

Mme Natacha WOJCIECKOWSKI

M. Romain LIBAULT

M. Serge MICHAULT

Mme Sophie CHAUZEIX 

Mme Lucette PELLETIER

Mme Paulette LANDAIS

Mme Christiane SASSIN

Mme Rose AIGRET

M. Fabrice CHAVANEAU

Mme Annabelle GODARD

Mme Élise RICHARD

Conseillers 
municipaux

Membres 
nommés par
le président
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Finances et économie

Finances
et économie

Et si Saint-Martin-
d’Abbat m’était conté 
(compté...) : une situa-
tion fi nancière toujours 
plus tendue...

15

L ’amélioration générale de la 
situation économique amorcée 
au début du 2ème semestre 

2018, et précurseur d’un avenir plus 
léger a été littéralement fauchée et 
ses effets réduits à néant en mars 
2020 avec la crise COVID. Cette 
dernière a bouleversé nos habitudes 
et nous a tous forcés à envisager 
notre monde autrement. La nouvelle 
dégradation de la situation sanitaire à 
la fi n de l’été semble donner raison à 
ces nombreux spécialistes qui s’ac-
cordaient déjà à penser, au début du 
déconfi nement, que le plus dur restait 
à venir (croissance, chômage, crise 
économique majeure). 

Sans cette crise, la situation finan-
cière de la commune n’était déjà 
guère satisfaisante (cf. les alertes 
passées de mon prédécesseur, M. 
ROLLAND). Avec elle, elle s’aggrave 
encore un peu plus. Il n’est plus pos-
sible aujourd’hui de faire face sereine-
ment aux dépenses d’investissement 
et de fonctionnement nécessaires  :

  à la poursuite de l’entretien de nos 
territoires ;

  au développement de notre village 
et de ses infrastructures ;

  au maintien à un niveau acceptable 
et suffisant des services dans le 
respect de chacun.

Aussi, dans les temps prochains 
i l  nous faudra, et vous le com-
prenez, consentir à des efforts 
supplémentaires.

A Saint-Martin-d’Abbat, cette situa-
tion est l’héritage de 2 facteurs prin-
cipaux, totalement indépendants
de la mandature passée :

  des choix d’investissements déme-
surés (salle polyvalente financée 
partiellement par un emprunt de 
2 000 000 € en 2011 à taux fi xe 
et assorti d’une clause de rem-
boursement telle qu’elle rend quasi 
impossible toute renégociation) ;

  un désengagement toujours plus 
constant de l’Etat.

Aussi, et pour faire simple, seules 2 
variables d’ajustement s’imposent 
à nous tous afi n d’envisager l’avenir 
plus sereinement :

  soit une diminution des charges de 
personnel  : il n’en est humaine-
ment pas question, car nous béné-
ficions déjà aujourd’hui de res-
sources limitées (avec des agents 
municipaux totalement investis) 
pour maintenir un niveau de qualité 
dont nous sommes garants envers 
tous nos administrés ;

  soit une augmentation raisonnée 
du foncier bâti : c’est ce choix qui 
a été retenu. Nous avons soumis 
au vote du Conseil Municipal un 
nouveau taux de 19,64 % (au 
lieu de 15,11 %, taux non modifi é 
depuis 13 ans), ce qui représente, 
en moyenne, 80 € d’effort citoyen 
par an et par ménage propriétaire.

Nous sommes conscients que cette 
mesure va demander un effort par-
ticulier à tous les propriétaires de la 
commune. Mais c’est à ce prix que 
nous pourrons gérer plus sereine-
ment les finances de la commune 
et donner suite à certains projets en 
attente. Par ailleurs, en comparaison 
avec les taux des communes de la 
CCL, nous restons dans une four-
chette tout à fait acceptable et cohé-
rente. Nous espérons donc compter 
sur votre compréhension. 

Didier ADÈS



L’Intercommunalité
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A ins i ,  depuis  le  1 er janv ier 
2017, la Communauté de 
C o m m u n e s  d e s  L o g e s 

regroupe 20 communes : 

Bouzy la Forêt, Châteauneuf sur 
Loire, Combreux, Darvoy, Donnery, 
Fay aux Loges, Férolles, Ingrannes, 
Jargeau, Ouvrouer les Champs, Saint 
Denis de l’Hôtel, Saint Martin d’Abbat, 
Sandillon, Seichebrières, Sigloy, Sully 
la Chapelle, Sury aux bois, Tigy, 
Vienne en Val et Vitry aux Loges.

ZOOM sur la CCL
Présentation :
La Communauté de Communes des Loges a été créée 
en 1996. Elle regroupait alors 4 communes : Donnery, 
Fay aux Loges, Ingrannes et Jargeau. Elle n’a cessé 
ensuite d’évoluer et s’est agrandie.
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Ces 20 communes mettent en 
commun leur énergie et leurs 

moyens pour développer leur projet 

de territoire, dans le but d’offrir des 

services publics de qualité et de proxi-

mité pour les habitants.



BOUZY LA FORET
Florence BONDUEL
Jean-Claude TONDU (*)

CHATEAUNEUF SUR LOIRE
Florence GALZIN
Régis PLISSON
Michèle VERCRUYSSEN
Philippe ASENSIO
Françoise VENON
Benoît GUEROULT
Bernadette ROUSSEAU
Monique LEMOINE

COMBREUX
Philibert de la ROCHEFOUCAULT
Christian GASNIER (*)

DARVOY
Marc BRYNHOLE
Catherine DALAIGRE

DONNERY
Daniel CHAUFTON
Jocelyne CHESNEAU
Dominique DUSAUTOIS

FAY AUX LOGES
Frédéric MURA
Magali BLANLUET
Gérard HUET
Aurore YANG

FEROLLES
David DUPUIS
Sylvie POPLAIN (*)

INGRANNES
Eric POILANE
Robert RAPINE (*)

JARGEAU
Sophie HERON
Alain MARGUERITTE
Valérie VILLERET
Jean-Pierre MISSERI
Alexandre RADIN

OUVROUER LES CHAMPS
Jean-Marc PEIGNE
Geneviève LEROUX-BACHELET (*)

SAINT DENIS DE L’HOTEL
Arnaud MARTIN
Anne ROUMEGAS PORCHE
François DURIN

SAINT MARTIN D’ABBAT
Joël TURPIN
Carine FERREIRA MARTINS (*)

SANDILLON
Pascal JUTEAU
Odile TAFFOUREAU
Denis BISSONNIER
Sophie CROISET

SEICHEBRIERES
Philippe VACHER
Jennifer ROUSSEAU (*)

SIGLOY
Vincent ASSELIN
Caroline BARROS (*)

SULLY LA CHAPELLE
Patrick MORISSEAU
Christian de COURCY (*)

SURY AUX BOIS
Françoise HEBERT
Annick MONDHER (*)

TIGY
Noël LE GOFF
Fabienne GODIN

VIENNE EN VAL
Pascal SEMONSUT
Delphine BALATIN

VITRY AUX LOGES
Arnaud de BEAUREGARD
Sylvie GANDON

Portrait de Frédéric MURA
Frédéric MURA est maire
de Fay-aux-Loges depuis 2014.
Premier prix de chant et de musique de chambre du conservatoire 
de Tours, il est, depuis 20 ans, professeur de chant et chef de 
choeur.
Avec son élection en tant que maire de Fay-aux-Loges et Président 
de la CCL, il a mis son activité professionnelle entre parenthèses 
pour se consacrer pleinement à son engagement public.
Sa devise : « Tout ce que je sais c’est que je ne sais rien. » 
(Socrate) en rajoutant « donc j’apprends... ».

Lors des élections municipales en mars ou en juin dernier, 
ont été désignés 45 nouveaux élus communautaires 
pour le mandat 2020 - 2026

L’Intercommunalité
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SIGLOY

(*) Les communes qui ont un seul représentant disposent
d’un suppléant en cas d’absence du titulaire.
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Frédéric MURA s’est adressé aux 
nouveaux élus dans la LETTRE 
INTERNE SPÉCIALE NOUVEAU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
D’AOÛT 2020 :  

« Élu président de la Communauté 
de communes des Loges à l’unani-
mité du conseil communautaire, je 
prends ce nouveau rôle très à coeur. 

J ’ a i  b e a u c o u p  d e  c h o s e s  à 
apprendre de vous sur le fonc-
tionnement des services de la 
CCL. Je souhaite qu’on puisse 
travailler de façon rapprochée entre 
élus, services et communes. Ma 
méthode de travail est très collabo-
rative. Les projets seront construits 
conjointement par le binôme élus / 
services et en transversalité entre 
les différentes délégations. 

J’insiste également sur la nécessité 
de communiquer davantage avec 
les communes, de les associer 
à nos projets, de mieux partager 
l’information. 

Enfin, je m’attacherai à valoriser 
l’action de la CCL, mieux la faire 
connaître, construire une identité 
territoriale, travailler sur son attracti-
vité et son rayonnement. 

Au cours du mois de septembre, 
je viendrai rencontrer les équipes 
sur leur lieu de travail. Ce sera 
l’occasion de mieux connaître les 
équipements et d’échanger sur vos 
conditions de travail. Je suis par 
ailleurs à l’écoute de chacun. 

Une rentrée difficile nous attend, 
mais ensemble, CCL et communes, 
nous serons présent au service de 
nos habitants et du territoire.» 

Frédéric MURA

Frédéric MURA s’est entouré de 10 Vice-Présidents pour porter 
les compétences et les projets de la CCL. 
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  Frédéric MURA : Président, 
Ressources humaines 

  Florence GALZIN : 
1ère Vice-Présidente - 
Développement écono-
mique (commerce, artisanat, 
agriculture) 

  David DUPUIS :
2ème Vice-Président - Urba-
nisme, SCOT, PLUI, PLH 

  Arnaud de BEAUREGARD : 
3ème Vice-Président - Finances 

  Denis BISSONNIER :
4ème Vice-Président - Voirie, 
cadre de vie (cœurs de 
villages)

  Sophie HERON : 
5ème Vice-Présidente - 
Tourisme (patrimoine culturel, 
tourisme, sites patrimoniaux) 

  Noël LE GOFF : 6ème Vice-Pré-
sident - Services à la popula-
tion (santé - petite enfance) 

  Régis PLISSON :
7ème Vice-Président -
Bâtiments, équipements 
(gymnases, dojo, pis - s, 
aire d’accueil des gens du 
voyage)

  Anne ROUMEGAS-PORCHE : 
8ème Vice-Présidente - 
SPANC, GEMAPI, eaux 
usées, eau potable 

  Florence BONDUEL :
9ème Vice-Présidente - Mobi-
lité, développement durable, 
gestion des déchets. 

  Pascal JUTEAU :
10ème Vice-Président - 
Communication (interne et 
externe), nouvelles technolo-
gies, service aux communes, 
mutualisation, groupement de 
commandes 

De gauche à droite : Régis PLISSON, Arnaud De BEAUREGARD, Noël LE GOFF,
Florence GALZIN, Pascal JUTEAU, Frédéric MURA, David DUPUIS, Anne ROUMEGAS-PORCHE, 

Sophie HERON, Florence BONDUEL – En médaillon, Denis BISSONNIER

Monsieur Frédéric MURA, maire de Fay-aux-Loges, a 
été élu Président de la Communauté de communes des 
Loges le 10 juillet 2020 à l’unanimité du Conseil.

Le nouvel exécutif 
communautaire
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Vous aussi, venez participer au Plan Climat-Air-Énergie Territorial !
Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Forêt d’Orléans-Loire-Sologne et les 3 communautés de 
communes de la Forêt, des Loges et du Val de Sully réalisent actuellement un diagnostic autour des enjeux 
climatiques, énergétiques et de qualité de l’air. Cet état des lieux permettra la défi nition d’actions concrètes à 
mettre en place pour limiter l’impact du dérèglement climatique sur notre territoire : par exemple, organisation 
d’un défi  Familles à énergie positive ; mise en place de Rezo Pouce, un système d’autostop sécurisé ; récu-
pération des invendus des supérettes…

Délégués de la commune dans les différentes commissions de la CCL

Le PETR 
communique...
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Commissions

Développement économique, commerce, 
artisanat, agriculture

Urbanisme, SCOT, PLUI, PLH

Finances

Voirie, cadre de vie, cœurs de village

Tourisme, patrimoine culturel, tourisme, 
sites patrimoniaux

Services à la population :
santé et petite enfance

Bâtiments, équipements (gymnases, 
dojo, pis - , aire GDV)

SPANC, GEMAPI, eaux usées, eau potable

Mobilité, développement durable, gestion 
de déchets

Communication (interne et externe), 
nouvelles technologies, service aux 

communes, mutualisation, groupement 
de commandes

Titulaires

M. Joël TURPIN 

M. Thierry DELAS 

M. Joël TURPIN  

M. Serge MICHAULT 

M. Gilles ROSSNER 

Mme Pascale GIRARD 

M. Joël TURPIN  

M. Thierry DELAS 

M. Gilles ROSSNER 

M. Jérémy CHARLES

Suppléants

M. Pierre MOLLARD

M. Gilles ROSSNER 

M. Didier ADES 

M. Thierry DELAS 

Mme Dorothée GRIVOT 

Mme Nicole                           
BOURRELIER-VINOT

M. Dominique BENEY 

M. Gilles ROSSNER 

M. Charles DAMILAVILLE

M. Charles DAMILAVILLE 

Une réunion publique de présentation des résultats du diagnostic sera prochainement organisée près de 
chez vous. C’est l’occasion de vous informer, de donner votre avis ou d’apporter vos suggestions. 

Plus d’informations en mairie ou directement auprès du PETR Forêt d’Orléans-Loire-Sologne : 

Tél. 02 38 46 84 40 - petrforetorleans@orange.fr - https://foretorleans-loire-sologne.fr/ 

L’Intercommunalité
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E n tant qu’agricultrice, l’activité 
n’a pas cessé, on ne s’est pas 
vraiment senti confi nés. Au début 

du confinement, les premiers légumes 
primeurs (petits pois, fèves, navets, 
mesclun, salades, radis, carottes…) 
étaient en cours de production, à cette 
période on attend patiemment que 
les légumes arrivent à maturité... En 
parallèle, c’est pour nous la saison des 
plants, la pépinière se remplit en prévi-
sion des légumes d’été, tomate, poivron, 
concombre, melon, pastèque etc. 

Dès le début du confinement, on a vu 
arriver des nouveaux clients en masse, 
sans doute rassurés par une ferme locale, 
par opposition à une grande surface. 

Ces nouveaux clients se hâtaient de faire 
la queue avant même l’ouverture et l’étal 
était dévalisé en 30 minutes, chacun 
faisant la queue jusqu’à la grille.

Compte-tenu des risques sanitaires 
pendant l’épidémie, j’ai fait le choix de 

pré-conditionner les produits à l’unité, afi n 
d’éviter les manipulations inutiles, cela 
m’a donné plus de travail, mais cela me 
paraissait la chose à faire. Le paiement  
“sans contact” était fortement encouragé.

Beaucoup de personnes espéraient une 
prise de conscience post-confinement, 
que les gens allaient garder en tête l’impor-
tance de favoriser les producteurs locaux 
qui oeuvrent pour l’autonomie alimentaire 
locale, les circuits courts et le développe-
ment durable d’entreprises éco-respon-
sable. Mais dès le déconfi nement, on a pu 
observer le manque d’intérêt brutal pour la 
vente directe et la production locale, c’est 
dommage... D’autant qu’à ce moment 
là, les récoltes étaient au rendez-vous. Le 
confi nement a eu pour effet de dérégler 
ma clientèle habituelle, mais maintenant, le 
rythme s’est rétabli et de nouveaux clients 
sont venus renforcer la clientèle existante, 
fort heureusement !

Émilie Terrier-Pineau

Production de légumes bio de saison, 
plantes aromatiques et médicinales. 

Vente à la ferme et paniers
de saison sur commande.

Chemin des Briandières
45110 Saint Martin d’Abbat

Horaires :

Mai - Septembre :
Mercredi : 16 h 30 - 19 h 00
Vendredi : 16 h 30 - 19 h 00
Samedi : 10 h 30 - 12 h 30

Octobre - Avril :
Mercredi : 16 h 30 - 19 h 00
Vendredi : 16 h 30 - 19 h 00

Contact : 
Émilie 07 82 91 26 81

Suivez-nous sur Facebook !
@lesjardinsdesaintmartin45110 
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Les Jardins
de Saint Martin
MARAÎCHAGE BIO - PLANTES 
AROMATIQUES ET MÉDICINALES

ZOOM SUR NOS PRODUCTEURS-VENDEURS LOCAUX
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N otre entreprise familiale de maraîchage 
propose à la vente, en direct, à la ferme, de 
légumes de saison cultivés sans produits 

chimiques et dans le respect de la nature qui nous 
le rend bien !

Avec le confi nement, en tant que maraîchers, nous avons 
vu une réelle prise de conscience des consommateurs 
qui ont privilégié les marchés de proximité et surtout la 
vente en direct. Notre petite entreprise a été mise en 
avant, avec la vente en extérieur de légumes frais. Ce qui 
marche, ce sont les circuits courts !

J e suis installé depuis 3 ans 
sur la commune de Saint-Martin-d’Abbat, 
7 rue de la Croix-Bain.

Je possède maintenant environ 450 
ruches et je vends mon miel sur place, 
tous les samedis de 9h à 12h.

Je suis également présent sur les 
marchés de Châteauneuf-sur-Loire et de 
la Madeleine à Orléans.

Depuis février 2020, vous pouvez égale-
ment retrouver mes produits en vente 
toute l’année dans le magasin Super U 
de Châteauneuf-sur-Loire.

La période de confinement n’a pas 
changé grand-chose pour moi. Au plus 
fort de la crise, l’annulation des marchés 
m’a permis de passer plus de temps 
avec ma famille et de profi ter du calme. 
Mais dans l’ensemble, j’ai pu continuer à 
travailler comme d’habitude. Mes clients 
fidèles ont été présents comme ils 
l’étaient avant le confi nement.

N os ventes de viande de bœuf et de 
veau ont  l ieu  le  dern ier  vendredi 
d e  c h a q u e  m o i s ,  c h e z  n o u s ,  a u 

147 Chemin de la Prairie à Saint-Martin-
d’Abbat, à partir de 17h.

D’une manière générale, 
le confinement n’a pas 
changé grand-chose sur 
les travaux à effectuer 
dans les champs pendant 
cette période (présence 
de céréales, betteraves 
rouges, plantes médici-
nales, bovins et poulets).

Nos journées étaient bien 
rempl ies, avec en plus 
l’école à la maison !

Sur l’activité vente directe 
de caissettes, cela a énor-
mément progressé durant 
cette période. Du fait du 
confinement, les gens se 

sont aperçus qu’il y avait 
de la vente directe pas très 
loin de chez eux.

Nous avons eu une progres-
sion de commandes de 
mars à mi-Juillet, avec plus 
d’un mois d’avance de 
commandes !

Ces nouveaux clients sont 
locaux, dans un rayon 
d’environ 20 km.

Depuis, cela est revenu à la 
normale.

Contact : 
147 Chemin de la Prairie
45 110 St-Martin-d’Abbat

Yannick :
06 85 07 21 46

Muriel :
06 65 61 93 53

Adresse mail : yannick.
labrette45@orange.fr

Contact : 
7 rue de la Croix bain

45110 Saint-Martin-d’Abbat
06 98 33 86 94 

Mathieu.apiculture@gmail.com 
Facebook : Mathieu Apiculture
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La ferme
du Gatiau

Mathieu NOIROT, apiculteur

GAEC de la Prairie

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 13h à 19h.

Le samedi matin, suivant saison : vente en 
direct au Clos Vert à Saint-Martin-d’Abbat (un 
peu avant le centre du village, au bord de la 

route qui mène à Châteauneuf-sur-Loire) 

Contact : 
72 rue du Gatiau

45110 Saint Martin d’Abbat
02 38 56 57 57  /  07 70 39 41 72
www.lafermedugatiau.jimdofree.com
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D e p u i s  1 9 9 4  e n  F r a n c e , 
O c t o b r e  R o s e  e s t  u n e 
campagne annuelle qui permet 

de sensibiliser le grand public au dépis-
tage du cancer du sein, la première 
cause de mortalité par cancer chez les 
femmes, et de récolter des fonds pour 
la recherche médicale et scientifi que. 

Pour la troisième année consécutive, 
les communes de Saint-Martin-d’Abbat 

et de Bouzy-la-Forêt se sont associées 
à la Marche Abbatienne pour organiser 
une marche symbolique de quelques 
kilomètres. De nombreux Abbatiens et 
Bulzaciens ont répondu présents en ce 
dimanche 18 octobre.

Les fonds récoltés (un peu plus de 700 
euros) ont été reversés à La Ligue Contre 
Le Cancer.

Merci à tous pour votre générosité !

La Marche Rose

TOUS SOLIDAIRES !

L ’arrière-pays niçois a été 
lourdement touché par le 
déluge de la tempête Alex, 

le vendredi 2 octobre. Des villages 
ont été coupés du monde, le bilan 
est catastrophique.  

L’Amicale des Sapeurs-Pompiers 
de Saint-Martin-d’Abbat a souhaité 
s’associer à l’aide apportée aux 
sinistrés en récoltant des dons de 
denrées et de vêtements. Vous avez 
été nombreux à répondre à leur 
appel : la caserne de Saint-Martin 
a récolté 25 m3 de dons ! Merci à 
tous !

Collecte pour les sinistrés des Alpes-Maritimes



éditorialAssociations

23Bulletin municipal   I   SAINT MARTIN D’ABBAT  I   Décembre 2020

éditorialVie locale

Le point sur les chiffres
des radars pédagogiques

Depuis 2018, deux radars pédagogiques sont installés aux entrées de Saint-Martin-d’Abbat 
sur la RD952. Ces radars informent les conducteurs de leur vitesse, dans les 2 sens de circu-
lation. Les données enregistrées permettent une analyse du comportement des usagers de 
la route lors de la traversée de notre village. Les données présentées ci-dessous couvrent la 
période de septembre 2019 à septembre 2020.

Relevé radar côté Chateauneuf :
 Vitesse moyenne des véhicules 

entrants : 44,57 km/h

  Vitesse moyenne des véhicules 

sortants : 48,53 km/h

  Vitesse maximum véhicules 

entrants :

156 km/h (05/01/2020 à 06h58)

 Vitesse maximum véhicules 

sortants : 

159 km/h (01/04/2020 à 02h23)

  Nombre de véhicules entrants :

1 948 085

  Nombre de véhicules sortants :

1 859 233

Répartition des véhicules par 

tranche de vitesse : 

Répartition des véhicules par 

tranche de vitesse : 

Véhicules entrants Véhicules entrants

Véhicules sortants Véhicules sortants

Relevé radar côté Gien :
  Vitesse moyenne des véhicules 

entrants : 43,40 km/h

  Vitesse moyenne des véhicules 

sortants : 49,01 km/h

  Vitesse maximum véhicules 

entrants :

148 km/h (11/07/2020 à 05h21)

  Vitesse maximum véhicules 

sortants : 

150 km/h (12/02/2020 à 18h49)

  Nombre de véhicules entrants :

1 628 015

  Nombre de véhicules sortants :

1 755 296

Au regard de la circulation toujours plus importante et de 
la vitesse excessive de certains, une réfl exion est toujours 
en cours sur les mesures supplémentaires à prendre pour 
sécuriser encore davantage la traversée de notre village.
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U ne refonte du site est prévue afin de rendre la 
navigation plus simple (avec moins de catégo-
ries). De plus, certains liens erronés vont être 

remis à jour. Enfin, certaines informations concer-

nant les associat ions n’ont pas été actual isées 
depuis quelque temps… un travail est en cours pour 
contacter ces associations.

C’est offi ciel :
la mairie est sur facebook ! 

Le site Internet

Vidéo protection

Sur  ce t te  page , 
retrouvez infos et services de 
la mairie, agenda municipal, 
actualités des associations, 
informations sur les travaux en 
cours, informations générales 
pour accompagner les habitants 
dans leur vie quotidienne...

Le nombre de visites sur le site Internet est en constante hausse depuis 2017 ! Vous y trouvez des 
informations régulièrement mises à jour concernant les dernières actualités de la commune.

C omme dans plus de 70 communes ou intercommunalités du Loiret, 
Saint-Martin-d’Abbat a choisi de s’équiper pour mettre en place la 
vidéoprotection.  

La vidéoprotection vient d’être installée sur la commune. Elle va permettre d’aider à 
la sécurisation de l’espace public, et améliorer l’image de Saint-Martin-d’Abbat, tout 
en rassurant la population. La présence des différents capteurs va jouer un rôle de 
dissuasion et pourra éviter la commission d’actes de délinquance sur la voie publique. 
Elle pourra également favoriser la résolution d’un certain nombre d’enquêtes de la 
Gendarmerie Nationale en permettant par exemple l’observation des fl ux routiers. 
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APE

L’ a s s o c i a t i o n  d e s 
Parents d’Élèves de 
Saint-Martin-d’Abbat 
et Germigny-des-Prés 
a pour but de mieux 
représenter les familles 
de Saint-Martin-d’Abbat et  Germigny-
des-Prés, et surtout d’apporter un 
coup de pouce à nos enfants. Nous 
défendons l’avenir et le devenir de notre 
école.

Des actions sont organisées afin de 
récolter quelques fonds pour venir aider 
les projets pédagogiques des équipes 
enseignantes. Notre but étant de 
travailler en équipe, avec les enfants et 
les enseignants, pour répondre à leurs 
demandes. 

Nous nous efforçons également de 
trouver de nouvelles idées pour dyna-
miser et fédérer l’esprit convivial de 
nos 2 communes, avec le soutien des 
mairies, par le biais de diverses anima-
tions tout au long de l’année.

Alors si vous souhaitez faire partie de 
cette belle aventure, n’hésitez pas à 
nous rejoindre ! 

L’équipe APE SMA GDP
Les photos sont celles de nos opéra-
tions des années précédentes étant 
donné que 2019/2020 ne nous a pas 
permis d’organiser nos évènements.

ASDESMA

Association Sportive du 
Domaine Équestre de 
Saint-Martin-d’Abbat

Au domaine équestre de 
Saint-Martin-d’Abbat...

2020 a été pour tous une 
année perturbée...

Sport d’extérieur par excel-

lence, les activités d’équita-
tion ont pu reprendre dès le 
19 mai, dans le respect des 
gestes barrières.

S t a g e s ,  p ro m e n a d e s , 
compétitions ont jalonné 
l’été !

Chevaux et  poneys se 
tiennent à présent prêts à 
passer avec vous de joyeux 
moments de détente, de 
sport et... d’apprentissage !
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Pendant le premier confinement, toutes les activités associatives se sont arrêtées… à la rentrée de 
septembre, les associations ont retrouvé leurs adhérents, parfois très progressivement, avec des 
mesures sanitaires qui imposaient un fonctionnement différent, et avec une organisation contraignante… 
depuis, une nouvelle période de confinement a commencé, après la rédaction de ces pages… ce qui 
explique que certaines informations ne sont plus forcément d’actualité lors de la parution de ce bulletin…
Voici néanmoins des nouvelles de ces associations qui rythment la vie de notre commune… 

UN GRAND MERCI À ELLES...
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ATELIERS 
D’ARTBATIENS

Les Ateliers d’Artbatiens sont 
accessibles tous les 1er et 3ème

jeudis de chaque mois, à toute 
personne de 7 à 99 ans ayant un 
savoir faire artistique, à la salle des 
fêtes de Saint-Martin-d’Abbat.
La création est le moteur de notre 

activité, mais nous n’en oublions 
pas pour autant la convivialité et 
le partage !

Vous pourrez admirer nos créa-
tions lors de notre exposition 
annuelle et dans d’autres lieux, 
tout au long de l’année. 

BOUGE TON CORPS

Le succès de Bouge Ton Corps ne 
faiblit pas depuis sa création en 2004 
et l’association a réussi à se relever de 
l’arrêt brutal de ses cours suite au confi -
nement et à l’épidémie de COVID-19. 
Les trois animatrices ont pu continuer à 
être rémunérées jusqu’en juin grâce aux 
démarches qui ont permis de mettre 
en place les aides de l’Etat. Avec ce 
soutien fi nancier, l’association a égale-
ment eu la possibilité de dédommager 
ses adhérents pour les cours annulés.
Malgré cette interruption de tous les 
cours depuis mars 2020 et les condi-
tions de reprise dégradées à la rentrée, 
les adhérents ont à nouveau répondu 
présents pour cette nouvelle saison. 
L’association compte cette année près 

de 190 adhérents et propose toujours 
des cours variés avec des animatrices 
motivées et dynamiques.

Florence anime les cours de yoga, de 
pilates et de gym grâce à sa formidable 
énergie. 

Le dynamisme et la bonne humeur de 
Sophie durant les séances de step, 
de zumba, de danses modernes, de 
claquettes, de rock, d’éveil à la danse, 
mais aussi de renforcement musculaire, 
font le plus grand plaisir de ses élèves. 

La zénitude de Sylvie pendant ses 
cours de taï-chi permet d’atteindre 
une détente absolue à la fi n de chaque 
séance.

Espérons pouvoir organiser en juin le 
spectacle de fin d’année qui a tant 
manqué à tous en 2020.

Le bureau de Bouge Ton Corps reste 
inchangé pour cette nouvelle saison qui 
a débuté dans le respect des gestes 
barrières pour le bien des plus petits et 
des plus grands !

Présidente : Maud ECHARD
Trésorière : Laure RIFFET
Secrétaire : Cyprienne DUBARD

k bougetoncorps45@hotmail.fr
¤ bougetoncorpsastmartin
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BRAQUET ABBATIEN  

Après le confinement, les coureurs 
du Club Cycliste Braquet Abbatien ont 
repris la compétition début août, en 
accord avec la Fédération Française 
de cyclisme.

Début septembre, le club enregistrait 
déjà 4 victoires dont une, au scratch, 
de Jean-Charles Allais à Courcy aux 
loges le samedi 12 septembre.

Le club a également organisé le prix 
ANTARTIC à Saint-Martin-d’Abbat le 
samedi 3 octobre. Cette épreuve a 
servi de Championnat départemental 
de catégorie Pass Cyclisme et a été 
ouverte aux autres départements.

L’année 2020 a été assez compli-
quée pour nos licenciés en raison du 
covid, avec les mesures sanitaires à 
respecter.

Le  c lub  t i en t  à  remerc ie r  tous 
s e s  s p o n s o r s  e t  s e s  b é n é -
voles,  qui ,  malgré le cov id,  ont 
oeuvrés pendant cette année 2020.

Pour 2021, en espérant de meilleures 
conditions sanitaires, le club envisage 
l’organisation de 3 courses : le prix 
Antartic à Saint-Martin-d’Abbat, le prix 
de la municipalité à Bray Saint Aignan 
et le prix du Comité des fêtes à Les 
Bordes.

Les coureurs reprendront normale-
ment l’entraînement sur route début 
janvier. Tous les cyclos intéressés 
peuvent nous rejoindre !

Gérard Baudoin
Président CC Braquet Abbatien

Pour plus de renseignements,
se rapprocher de Gérard Baudoin au A 06 03 67 13 48  

Victoire de JC ALLAIS
à Courcy-les-Loges
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Le Comité des fêtes de Saint Martin 
d’Abbat 2020 :  de belles surprises !
Le mot “annulé” lié  au Covid a délié vos 
langues  ! Nous avons reçu des confi-
dences de votre part. 
Merci de vos messages et de vos 
encouragements.
Nous avons ainsi découvert que trois 
manifestations vous tenaient particulière-
ment à cœur, car vous avez  téléphoné 
suite à leurs annulations ! 
Les nominées sont : le vide-greniers, la 
marche gourmande et le loto.

Mais qui êtes-vous ?
  Vous êtes “accro du vide-greniers” :

Vous voulez récolter de l’argent pour faire 
plaisir ou vous faire plaisir. Dans notre 
village, certains d’entre vous profitent 
de l’occasion pour réunir leur famille et 
participer à ce vide-grenier. Vous nous 
avez confié terminer cette journée autour 
d’un dîner vite préparé mais très animé. 
Parfois, vous avez un projet. Il y a deux 
ans, une maman Abbatienne m’a confié 
sa joie d’avoir pu récolter 400 euros dans 
la matinée pour réaliser la décoration de 
la chambre de son petit garçon. C’est 
une belle récompense pour toute la petite 
équipe du comité,  car l’organisation 
d’un vide grenier nécessite beaucoup de 
préparation.

  Vous êtes ”accro de la marche 
gourmande” :

Vous nous avez confié être de bons 
vivants. Vous n’hésitez pas à dire dans un 
sourire “on marche pour griller les calories 
de gourmandise”. Une bien jolie philo-
sophie ! Vous découvrez  un petit circuit 
sympa avec des pauses gourmandes. Et 
bien sûr, l’incontournable passage par le 
chemin des olives où vous vous laissez 
toujours séduire par le mur de Monsieur 
Maugan. En toute sincérité, nous adorons 

ce rendez-vous du mois de juin. Nous 
avons l’impression qu’une petite fée 
munie d’une baguette magique vient nous 
aider car rien n’est laissé au hasard. Un 
seul mot d’ordre, vous faire plaisir.

  Vous êtes “accro du loto” :
Vous êtes des habitués et vous êtes très 
pressés de tenter votre chance ! Vous êtes 
impressionnants, vous ne plaisantez pas. 
Vous avez des rituels pour vous installer, 
des porte-bonheurs sur les tables et vous 
êtes toujours très concentrés. Attention 
silence complet dans la salle. On a envie 
de frapper, avec un bâton, les trois coups 
comme au théâtre avant de commencer 
les jeux ! 

  Une manifestation assurée en 
2020 : la soirée couscous.

Néanmoins, on peut se réjouir  de notre 
soirée couscous du 15 février. L’équipe 
ce soir-là était composée de 7 personnes 
pour vous accueillir. Une équipe qui ne 
se marche pas sur les pieds. A chacun 
son poste pour vous recevoir le mieux 
possible. Vous aimez vous retrouver dans 
cette petite salle qui pour vous est plus 
intime. Vous avez passé une bonne soirée, 
nous aussi. Alors des soirées comme ça, 
on en voudrait chaque semaine ! L’équipe 
me souffle : “il ne faut pas exagérer” !
Venez nous rejoindre !
“Divertir et créer du lien entre tous les habi-
tants” est une nécessité pour préserver 
une dynamique collective, toutes généra-
tions confondues.
Si vous souhaitez rejoindre l’association 

pour nous aider ponctuellement, ou si 
vous avez envie de vous investir durable-
ment, n’hésitez pas à nous  contacter.

Faites-nous parvenir toutes vos idées ou 
suggestions de spectacles, thématiques 
ou nouveaux divertissements.
Elles seront étudiées avec attention.

A bientôt 

Au moment où je vous écris, nous 
sommes en septembre 2020. Nous avons 
vécu le confinement. C’est fou comme 
on a beaucoup plus envie de parler et de 
voir les gens quand on n’en a pas l’au-
torisation...  Le confinement a demandé 
beaucoup d’adaptation. Nous saurons 
nous adapter face aux contraintes qui 
nous seront  imposées pour reprendre 
nos activités. L’important c’est de le faire 
en connaissance de cause et donc serei-
nement. Déjà, les bonnes habitudes sont 
acquises. Alors on se dit à très bientôt…
Toute l’équipe se joint à moi pour vous 
souhaiter :
“ Une bonne année, 2021, vitaminée et 

pétillante, à forte teneur en succès et en 

bonheur ”. 

Laure Hernandez

  COMITE DES FETES 

Associations

JOSETTE PÉCHEUX

 M a d a m e  J o s e t t e 
Pécheux est décédée 
en septembre 2020. 
Présidente du Comité des Fêtes de 
1998 à 2017, elle s’est investie avec 
ferveur durant des années dans l’ani-
mation de notre village. Merci pour 
toutes ces années de bénévolat… 

Au revoir Josette !

L’équipe du Comité des fêtes.
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   CPI
CENTRE DE PREMIÈRE
INTERVENTION
DE SAINT MARTIN D’ABBAT

  Effectif du centre :
•  2 offi ciers
•  6 sous offi ciers
•  8 caporaux et sapeurs

  Bilan opérationnel 2019 : 
•  202 interventions.
•  102 secours à victimes
•  23 accidents sur la voie publique
•  52 feux (plein air, voiture, cheminée)
•  25 interventions diverses

  Promotion au grade de Caporal
•  Le sapeur Alexandre HERAULT

  Médaille d’honneur des sapeurs-pompiers
•  Echelon Bronze : le caporal Alexandre HERAULT
•  Echelon Argent : l’adjudant/chef Jérôme 
LOISEAU.

  Médaille de l’Union Départementale des 
Sapeurs-Pompiers du Loiret

•  Echelon OR : l’adjudant Olivier ALVES.

Nous sommes à la recherche de volontaires.
Malgré un effectif stable, mais avec des interventions 
en augmentation, nous recherchons des volontaires.
Vous avez plus de 16 ans, en parallèle avec votre 
métier ou vos études…
Chacun peut avoir sa place aux cotés des sapeurs 
pompiers de Saint-Martin-d’Abbat.
Rejoignez-nous !

Contactez le Lieutenant Patrick SOTTEJEAU, chef 
de centre, au 06 20 23 97 05 
ou à l’adresse mail : Patrick.sottejeau@sdis45.fr

Amicale des sapeurs-pompiers.
Manifestations pour l’année 2021 :

Choucroute : samedi 09 octobre 2021.
Ste Barbe : samedi 04 décembre 2021.

Le chef du Centre de première Intervention 
de Saint-Martin-d’Abbat

Lieutenant Patrick SOTTEJEAU

ECOLE DE MUSIQUE ABBATIENNE 

C’est avec grand plaisir que l’École de Musique Abbatienne 
vous accueillera pour une expérience musicale partagée.

Cette année, l’école accueille 
depuis fi n septembre 65 élèves 
de tous âges encadrés par 
huit professeurs dont une chef 
de chœur pour les chorales. 
L’école de musique a mis en 
place les mesures barrières 
conformément au protocole 
sani ta i re covid19 transmis 
par la Mairie aux associations 
abbatiennes.

L’enseignement comprend de 
la pratique instrumentale et de 
la formation musicale selon 
les cycles 1 et 2 du cursus 
national de l’enseignement de la 
musique ainsi que cette année 
une classe d’éveil pour les 4-6 
ans et une classe d’initiation à la 
musique ouverte pour les élèves 
du CP.

Aujourd’hui, 6 instruments sont 
enseignés :
•   Batterie et percussions, clari-

nette, flûte, guitare, piano et 
saxophone. 

D’autres instruments pourraient 

être enseignés si un besoin est 
exprimé et sous réserve qu’il 
soit possible de monter une 
classe pour y répondre.

Des cours d’instruments hors 
cursus sont aussi donnés mais 
i ls s’adressent aux plus de 
14 ans et aux adultes qui ont 
déjà pratiqué un instrument et/
ou qui veulent apprendre sans 
le formalisme imposé par les 
cycles d’enseignement de la 
musique.

L’école de musique c’est aussi 
une chorale d’enfants, une 
chorale d’adultes, un atelier de 
musiques actuelles, un atelier 
rythmique et une classe de 
Formation Musicale adultes. 
L’inscription à ces activités 
collectives est gratuite pour les 
élèves déjà inscrits aux cours 
d’instruments. 

Tou tes  ces  fo rmat ions  e t 
activités sont sans exception 
ouvertes aux non résidents de 
Saint Martin d’Abbat. 

Pou r  t ou t  rense ignemen t 
complémentaire,  que vous 
soyez nouvel arrivant ou non, 
vous pouvez nous jo indre 
sachant que les inscriptions aux 
cours collectifs (éveil, initiation, 
ateliers, chorales,...) restent 
ouvertes toute l’année.

Marc DAVID

Par k : ecole.musique.abbatienne@gmail.com

Par A 02.38.77.03.84 (Marc DAVID)

www.saintmartindabbat.fr/ecole-de-musique-abbatienne

« LA CROCHE CHŒUR » 

Les chorales adultes et enfants 
vous attendent pour partager 
avec vous de bons moments 
de convivialité. Vous pourrez 
les rencontrer lors de leurs 

répétitions qui ont lieu tous les 
mercredis soir à la salle des 
fêtes proche de la Mairie à partir 
de 19h pour les enfants et 20h 
pour les adultes.

Marc DAVID,
Président de l’Ecole de Musique Abbatienne

Associations
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Activités du Comité FNACA de Saint-
Martin-d’Abbat / Germigny des Prés

Le mercredi 8 Janvier 2020 à la Salle 
Polyvalente de Saint-Martin-d’Abbat, 
nous avons organisé notre manifestation 
« GALETTE des ROIS » à 15 heures. Les 
jeux traditionnels se sont déroulés dans 
une ambiance conviviale. À reproduire en 
l’année 2021.

En cette année bizarre, pandémie à 
répétition, les activités patriotiques, par 
ordre préfectoral, ont été annulées ou 
très réduites. Ainsi, le jeudi 19 mars 2020, 
la cinquante- huitième Commémoration 

offi cielle du 19 mars (fi n de la guerre d’Al-
gérie, seule date historique) a été annulée, 
une première nationale...

Toutes les autres manifestations program-
mées sont ANNULÉES.

Point d’assemblée générale cette année. 
Les cartes seront remises soit par envoi 
postal, soit déposées dans votre boîte aux 
lettres.

Pour 2021, si situation au beau fixe, 
organisation de la manifestation « Galette 
des rois » à 15h, à la salle des fêtes de 
Germigny des prés, le mercredi 6 ou 13 
janvier 2021.

   FNACA

Cette année 2019/2020, le FCA a 
accueilli 139 licenciés.

La saison 2019/2020 avait bien 
débuté concernant toutes les caté-
gories. Avec des manifestations 
prévues, comme un tournoi interna-
tional pour les U14/U15 à VERDUN, 
une soirée dansante et nos tournois 
jeunes et vétérans en fin de saison 
pour la clôturer. Des sorties prévues 
aussi à l’USO.

Le COVID 19 a tout stoppé, les 
entraînements, les matchs et tour-
nois. Malgré tout, les sponsors sont 
toujours présents et ont permis aux 

enfants d’avoir de nouveaux maillots 
et équipements même si fi nalement ils 
n’en ont pas beaucoup profi té.

Pour l’année 2020/2021, les équipes 
sont réparties comme suit :

  U6/U7 : équipe entraînée par 
Dorian Debyser le mercredi de 18h 
à 19h ;

  U8/U9 : équipe entraînée par 
Frédéric Petiot le mardi de 18h30 
à 19 h 45 ;

  U10/U11 : équipe entraînée par 
Damien Grivot, Ludovic Huart et 
Blandine Huart le mardi de 18h à 
20h ;

FOCUS 45

Une autre façon d’appréhender la 
Photographie !
Vous avez un appareil photo numé-
rique mais, soyons francs, en dehors 
du mode « tout automatique » et 
comme beaucoup de personnes, 
vous ne savez pas trop comment faire 
! Vous souhaitez vous perfectionner 
et devenir créatif ? Alors FOCUS 45
est fait pour vous. En très peu de 
temps, vous apprendrez à utiliser 
toutes les fonctions, ou presque, 
de votre appareil photo, en leçons 
particulières ou en petit comité de 5 
à 6 personnes maximum. De vrais 
professionnels diplômés vous feront 
découvrir la photographie artistique 
qui n’est pas si difficile que ça ! 
Que ce soit sur votre lieu de travail 
pendant votre pause déjeuner (avec 
l’accord de votre employeur) ou à 
votre domicile, que vous soyez seul 
ou 6 maximum, nous nous dépla-
çons dans un rayon de 30 km* autour 
de Saint-Martin-d’Abbat. 

Un renseignement ne coûte rien
et le 1er RV est gratuit.

Pour nous joindre :
k focus45@mail.fr

*Nous pouvons nous déplacer au-delà de 30 
km sous certaines conditions.

FOOTBALL CLUB ABBATIEN

Composition du bureau :
•  Président : Jérôme Imbault
•  Vice-président : Daniel Juranville
•  Secrétaire : Caroline Druaux

•  Secrétaire Adjoint : Yves Girard
•  Trésorière : Sandrine Moulle
•  Trésorière adjointe : Aurélie Poirier

Associations

IMPORTANT
Vendredi 19 MARS 2021 
CINQUANTE-NEUVIÈME 

Commémoration offi cielle du 
19 MARS, fi n de la GUERRE 
d’ALGÉRIE ; SEULE DATE 

HISTORIQUE.

Rendez-vous à 11 heures 
précises au Monument aux Morts 

de Germigny des Prés.

Le Bureau du Comité Saint Martin 
d’Abbat / Germigny des Prés
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  U12/U13 : équipe entraînée par 
Johan Debyser et Daniel Juranville, 
les mardi et vendredi de 18h30 à 
20h ;

  U14/U15 : équipe entraînée par 
Dorian Debyser aux Bordes le mardi 
de 18h30 à 20h et le vendredi à 
Saint Martin d’Abbat de 18h30 à 20h 
(entente avec le RCBB) ;

 U16/U17 : équipe entraînée par 
Maxime Albin le vendredi ;

  1 équipe senior en entente avec le 
RCBB ;

  1 équipe vétéran ;

  1 équipe féminine (entente RCBB, 
FCA et Châteauneuf-sur-Loire) ;

Pour ce début de saison, les entraîne-
ments sont assurés. Concernant les 
plateaux, nous suivons les instructions 
de la Fédération.

Pour les plus grandes catégories, seuls 
des matchs amicaux sont organisés. 
Pour les manifestations de cette saison, 
il n’y en aura sûrement pas au vu des 
contraintes sanitaires.

À RETENIR :

¤ : fca saint martin d’abbat
Pour tout renseignement :

k carolinedruaux@hotmail.fr
ou A 06.30.11.84.75

U8/U9 U15

U14 Vétérans

U12
U13

U10
U11

Associations
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GYM ABBATIENNE

Pour oublier un moment 
l’épidémie...

Je vous redonne la recette 
de GYM proposée il y a 
quelques années :

•  Rassemblez le mardi 
s o i r  u n e  t r e n t a i n e 
d’adhérent(e)s dont le 
seul souci est de se 
détendre.

•  A j o u t e r  u n e  c o a c h 
compétente, attentive, 
et dynamique.

•  Faites transpirer.

•  Vous obtenez, après 
une heure  un quar t 
d’efforts et de sourires, 
une séance de la GYM 
ABBATIENNE.

Pensez à vous 
détendre....

Le Président : 
Jean-Yves Landais

Composée d’une dizaine 
de musiciens, l’Harmonie 
a des diffi cultés à trouver 
de nouveaux musiciens 
motivés, ce qui a donné 
une année 2019-2020 en 
demi-teinte. 

Cependant, forte de ce 
ressenti,  l ’Harmonie se 
renouvelle en cette année 
2020/2021 en espérant 
plaire au public, et surtout 
à ses musiciens, avec un 
répertoire choisi par ses 
derniers. Nous espérons 
qu’ainsi constituée, l’Har-
monie vous donnera envie 
de les encourager mais 
aussi de les rejoindre. 

Nous tenons à participer 
à  chacun  des  g r ands 
moments  cu l tu re l s  de 

notre municipalité. Vous 
nous entendrez donc, si le 
« temps » le permet, aux 
auditions, à notre concert 
de fi n d’année, à la fête de 
la musique, au 14 juillet et 
bien d’autres encore.

Que vous soyez musi-
c i e n s  d é b u t a n t s  o u 
confi rmés, venez rejoindre 
cet ensemble pour passer 
d’agréables moments ! 
Nous faisons nos répé-
tit ions bimensuelles les 
vendredis à 20 h 30 à la 
salle de musique.

N’hésitez pas à nous 
contacter au 

A 07 63 97 22 12
ou à l’adresse mail :

k harmoniesma@gmail.com

Notre association, Ici et 
l’Abbat a commencé l’année 
2020 avec son après-midi 
jeux de société. Comme 
pour la première édition, 
environ 70 passionnés de 
cartes, de jeux de plateaux, 
d’aventures, d’énigmes, 
de mimes, de dessins... 
se sont retrouvés pour 
s’amuser.

Malheureusement, la fête 
de la musique tout comme 

la fête des associations ont 
été annulées à cause des 
conditions sanitaires. Le 
Téléthon aussi n’aura pas 
lieu cette année.

Ma is  pour  2021,  nous 
espérons que les condi-
tions nous permettrons de 
reprendre car nous avons 
hâte de vous retrouver.

Sophie CHAUZEIX,
la présidente

HARMONIE DE SAINT MARTIN D’ABBAT ICI ET L’ABBAT

Associations

32



Bulletin municipal   I   SAINT MARTIN D’ABBAT   I   Décembre 2020 33

Une bonne douzaine de 
passionnés de la photogra-
phie continue à caresser les 
contours du viseur, à presser 
l ’obturateur, à torsader 
les objectifs, à triturer les 
pixels avec les logiciels de 
retouche  ; la passion défie 
les obstacles. Le groupe a 
dû faire abstractions de vils 
comportements, composer 
avec les contraintes sani-
taires, se démener pour 
rester en contact et bâtir 
un nouveau cadre. C’est 
la création de la nouvelle 
association “Image Abba-
tienne” au début de l’année 
2020 qui a été déclencheur 
d’un élan porteur de projets. 
Aussitôt, autour du noyau 
déterminé, d’anciens adhé-
rents sont venus s’inscrire, 
de nouveaux photographes 
ont été accueillis et la porte 
est ouverte pour ceux qui 
hésitent encore. Depuis le 
lundi 21 septembre, l’atelier 
de la rue des Maux-Petits 
est accessible et permettra 
de renouer avec le travail 
d’équipe. L’objectif est bien 

d’échanger les pratiques, 
d’initier les débutants, de 
favoriser les sorties photo-
graphiques, d’investir des 
domaines de création insuf-
fisamment exploités.

Une exposition projetée 
pour juin a dû être ajournée 
pour cause de COVID. Cet 
événement est programmé 
pour les 7 et 8 novembre 
dans la salle des fêtes de 
la commune avec Christian 
Beaudin, invité d’honneur. 
Nul doute que ce parte-
naire au talent reconnu, 
étonnera les visiteurs. Ce 
rendez-vous du club avec 
son public tient à cœur aux 
piliers du club qui aimeront 
rencontrer leurs voisins 
locaux et échanger avec les 
acteurs des clubs amis de 
la région. Le dynamisme et 
l’envie de faire sont déjà en 
place, c’est reparti…

Contact :  
Corinne Hérault
Présidente Image 

Abbatienne
A 06 60 40 25 16

k clubphotosma@gmail.com

UN CLUB PHOTO RENAISSANT 
À SAINT-MARTIN-D’ABBAT

  IMAGE ABBATIENNE

Notre saison commence 
en septembre et se termine 
en août en UFOLEP. 

N o u s  a v o n s  j o u é  d e 
septembre à novembre 
2019, puis nous avons 
repris f in Févr ier 2020. 
Mais vu le confinement au 
12 mars nous n’avons pas 
rejoué ensuite. 

La saison 2020 a commencé 
en septembre.

Tous les vendredis soirs 
de 16h30 à 19h30, nous 
sommes au te r ra in  de 
pétanque pour les entraî-
nements, en respectant 
les gestes barrières. Pour 
ceux qui veulent se joindre à 
nous, nous vous attendons !

Sportivement 

Mme Valérie Hérault  

Vous avez envie de prati-
quer  une  act iv i té  où 
convivialité, rythme et 
gaieté sont de mise ? La 
Danse Country & Line est 
peut-être faite pour vous ! 

Grâce à cette activité, vous 
pourrez danser partout en 
France et dans le monde… 

Vous souhaitez tester ? Les 
deux premières séances 
sont gratuites ! 

Avec sérieux et passion, 
nous saurons vous faire 
découvrir le monde de la 
Danse Country & Line en 
vous apprenant choré-

graphies et techniques de 
danse, selon votre niveau, 
le tout sur des musiques 
variées. 

Association aff i l iée à la 
FFCLD 

Info + :  la prat ique de 
cette activité se fait dans 
l e  respec t  des  règ l es 
sanitaires. 

Visitez notre site : 
les100tiags.e-monsite.com 

Contact : 
Nathalie : A 06 89 27 66 07 
Corine : A 06 46 56 91 91 
k les100tiags45@gmail.com 

  LA BOULE ABBATIENNE

  LES 100 TIAGS

Associations
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  LOISIRS AMITIÉS

Notre association comptait 80 adhé-
rents en 2020. À cause du virus, ce 
fut une année noire pour nous : plus 
de réunions hebdomadaires, pas de 
concours de belote, pas de repas 
amicaux… que cela a été triste et 
long...

Nous souhaitons repartir d’un bon 
pied pour 2021, dans l’ambiance qui 
était la nôtre...

Contact : Bernard DELALOY
A 02 38 58 27 93

  MI-LAINE MI-COTON

Les conditions sanitaires actuelles nous 
ont obligées à annuler les Puces des 
couturières prévues en octobre 2020, 
mais nous espérons bien renouveler 
notre manifestation en 2021. En atten-
dant, nous continuons nos réunions tous 
les mercredis de 14h à 17h à la salle 
polyvalente. Ce tiroir d’imprimeur est une 
réalisation collective des adhérentes de 
l’association Mi-Laine & Mi-Coton.

Pour tout renseignement,  
Mme Delaloy Jeanine (présidente) se 

tient à votre disposition au 
A 02 38 58 27 93 

ou par courriel à l’adresse 
k delaloybernard@orange.fr

  MARCHE ABBATIENNE

Notre association a maintenant 5 
ans et compte 25 adhérents et adhé-
rentes toujours fidèles.

Cette année particulière compte-tenu 
des risques sanitaires ne nous a pas 
permis de réaliser toutes nos actions : 
la matinée citoyenne et la retraite aux 
flambeaux ont ainsi dû être annulées.

Nous avons néanmoins pu participer à 
l’organisation de la Marche Rose cette 
année à Saint-Martin-d’Abbat. Nous 
serons également présents au téléthon 
s’il a lieu. Cependant, pendant le confi-
nement, nous avons pu mesurer la belle 

solidarité qui règne au sein de notre 
association, en participant activement 
à la fabrication de sur-blouses pour le 
CHRO (plus de 250), mettant ainsi à 
contribution amies et familles pour cette 
belle action solidaire. Nous avons égale-
ment participé à la fabrication de plus de 
2000 masques pour notre  commune et 
les communes voisines. Un grand merci 
à tous ces bénévoles ! 

En septembre nous avons repris nos 
balades tout en respectant les gestes 
barrières. Rejoignez-nous, les mercredis 
à 14h et les samedis à 9h devant la salle 
des fêtes. Contact :

La Présidente A 06 76 25 78 99

  NATUR’ABBATIENNE

Natur’Abbatienne est née dans la 
mouvance d’une prise de conscience 
internationale en faveur de la néces-
sité de devoir changer notre rapport 
à la nature, à notre espace de vie et à 
l’alimentation.

Natur’Abbatienne soutient ce projet en 
proposant de se concentrer sur notre 
environnement le plus proche, notre 
commune, afin de faire « notre part du 
colibri », et de soutenir une sensibilisa-
tion dans le dessein de proposer à nos 
proches, ici, à Saint-Martin-d’Abbat, 
un cadre de vie protégé, exempt de 
pesticides, quelle que soit la molécule 
ou l’utilisation. Nous proposerons 
des conférences, des rencontres, 
des débats, des formations pour les 
Abbatiens désireux de voir renaître un 
écosystème en fin de vie. Notre projet 
est aussi, en partenariat avec d’autres 
associations, d’expliquer la toxicité 
à court, moyen et long terme de ces 
produits chimiques, à l’heure où cette 

question fait polémique, en raison de sa 
dangerosité pour l’humain et la nature : 
de nombreuses communes en France 
ont franchi le pas, nous souhaitons le 
faire aussi, avec la participation active 
et éclairée des Abbatiens. Et si Saint-
Martin-d’Abbat devenait une commune 
qui montre que ce projet est réalisable ?  
Avec l’aide de tous, pour que notre 
santé soit préservée, avec des cours 
d’eau, des fossés, des haies, des terres, 
où la vie reprendra, IL EST POSSIBLE 
de soutenir une fertilisation propice à 
d’autres formes de cultures, d’encou-
rager des soins non toxiques apportés 
aux animaux domestiques, de se nourrir 
autrement, donc de vivre mieux, sans 
culpabiliser mais en comprenant pour-
quoi il est grand temps de s’affranchir 
des lobbies de l’industrie chimique.

Natur’Abbatienne n’est rattachée à  
aucun par t i  po l i t ique  ma is  es t 
encouragée par le Mouvement des 
Coquelicots.

Vous pouvez nous contacter via 
naturabbatienne@gmail.com

Associations
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SAINT-MARTIN TENNIS CLUB

Pour cette rentrée 2020, nous avons repris 
les cours de baby-tennis du mercredi 
après-midi à la salle des fêtes avec nos 
deux animateurs, Hugo et Antoine.

Nous proposons, tous les dimanches 
matin, à nos adhérents adultes de venir 
se retrouver sur les cours pour une 
séance d’entraînement.

SMA JADIS & NAGUÈRE 

Hommage à Joël Prudhomme

Le l ivre Jadis & Naguère à 
Saint-Martin-d’Abbat est dédié 
au regretté président de notre 
association qui a beaucoup 
œuvré pour la réalisation de 
l’ouvrage.

Joël Prudhomme a toute sa vie 
manifesté un grand attachement 
à sa commune natale qui s’est 
traduit par des mandats électo-
raux (conseiller municipal depuis 
1977, adjoint, maire de 2001 à 
2014) et ces dernières années 
par la présidence de l’associa-
tion Saint-Martin-d’Abbat Jadis 
& Naguère qui présente ses 
condoléances les plus sincères 
à sa famille. 

Le livre Jadis & Naguère
à Saint-Martin-d’Abbat 

Entre le 28 novembre 2019 
et mars 2020, quelque 700 
exemplaires du livre ont trouvé 
preneur.

Comme dans tant d’autres 
domaines, l’élan a été brisé par 
la crise sanitaire. 

Espérons que la reprise d’une 
act iv i té  p lus normale sera 
également favorable pour notre 
livre qui reste disponible à la 
vente dans la commune (mairie, 
poste, café-épicerie) et dans les 
librairies de Châteauneuf.  

Aux habitants d’ici !
Si vous souhaitez avoir des informations 
sur l’association SMA demain :

  le concours annuel des boîtes aux lettres 
personnalisées de la commune, 

  l’engagement de l’association dans la sensi-
bilisation à la protection de l’environnement, 

  le « C’est FestiBAL » de chaque été, 
  le projet « le Loiret en B.A.L.» et l’écriture du 
livre qui lui est dédié, 

  la création du “ConserB.A.L.toire“… 

Si vous avez envie de rejoindre notre 
équipe créative, Contactez :

Michel Lafeuille au 06 87 24 00 70
Jean-Michel Régnery, Monique Martin, 

Damien Barnoux.
Vous pouvez nous retrouver

sur le site www.letterboxvillage.com
ou sur Facebook SMAdemain

SMA DEMAIN

Hommage à Joël Prudhomme

Le l ivre Jadis & Naguère à 
Saint-Martin-d’Abbat est dédié 
au regretté président de notre 
association qui a beaucoup 
œuvré pour la réalisation de 

Joël Prudhomme a toute sa vie 
manifesté un grand attachement 
à sa commune natale qui s’est 
traduit par des mandats électo-
raux (conseiller municipal depuis 
1977, adjoint, maire de 2001 à 
2014) et ces dernières années 
par la présidence de l’associa-
tion Saint-Martin-d’Abbat Jadis 
& Naguère qui présente ses 
condoléances les plus sincères 

librairies de Châteauneuf.  
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THÉÂTRE DE L’ABBAT-JOUE

La t roupe de l ’Abbat-Joue a 
présenté, pour sa saison théâtrale 
2019-2020, la comédie Vacances 
de rêve de Francis JOFFO. 

Une comédie drôle et pétillante qui a 
embarqué les spectateurs dans une 
histoire aux multiples rebondisse-
ments. C’est toujours avec un grand 
plaisir partagé que les comédiens 
aiment  se divertir et vous divertir le 
temps d’une soirée ou d’un après-
midi  ! Merci encore à vous, fidèle 
public  : vos applaudissements sont 
notre plus grande récompense !

Les deux saynètes de l’avant scène 
: le salon de coiffure et la robe de 

mariée, ont également été deux 
moments amusants mis en valeur par 
nos talentueux comédiens.

Sans oublier nos metteurs en scène 
si précieux : Catherine Blanchard, 
Benoît BARDET et Sylvie BRETON.

Nous tenons à rappeler que la porte 
est ouverte à tous ceux qui souhaitent 
rejoindre notre troupe : les jeunes 
(et moins jeunes !) adultes y sont les 
bienvenus.

La saison 2020-2021 sera une année 
très particulière pour la troupe, qui 
malheureusement, en raison de la 
crise sanitaire due à l’épidémie du 

Covid 19, a décidé de ne pas se 
produire et annule son spectacle 
théâtral prévu le dernier week-end 
de janvier 2021 et les 2 premiers 
week-end de février 2021. 

Néanmoins, afi n de garder le lien, des 
ateliers théâtre sont mis en place pour 
les comédiens les jeudis soirs à partir 
du 1er octobre avec la participation 
le 1er jeudi de chaque mois de Jean-
Marc ORGERET, intervenant de la 
fédération. 

Souhaitant vivement vous revoir très 
vite.

Théâtralement vôtre.
Le Président,

Bruno TARDIF

¤ Retrouvez nous aussi
sur Facebook : l’Abbat Joue

Associations
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◗ JANVIER

> JEUDI 14
LOISIRS AMITIES AG 
& Galette
(salle des fêtes)

> SAMEDI 16
AG ICI & L ABBAT
(salle des fêtes)

> MERCREDI 20
AG MI LAINE MI COTON
(salle polyvalente)       

> LUNDI 25 - 20h
AG CDF
(à confirmer)       

◗ FEVRIER

> MERCREDI 3
AG MARCHE ABBATIENNE
(salle Mx petits) 

> SAMEDI 6 - 11h30
AG BTC
(salle des fêtes)

◗ MARS

> JEUDI 11 - 19h30
AG SMAJ&N
(salle Mx Petits)                     

> DIMANCHE 14
LOTO APE
(salle polyvalente)

> VENDREDI 19
FNACA : 
CÉRÉMONIE À GDP

◗ AVRIL

> MARDI 6 - 14h
LOISIRS AMITIES
CONCOURS DE BELOTE
(salle des fêtes)

> SAMEDI 10
MATINEE CITOYENNE 
(salle Maux petits)

> DIMANCHE 11
CDF VIDE-GRENIERS
(stade)

> DIMANCHE 25
BRAQUET ABBATIEN  
course cycliste prix Antartic

◗ MAI

> SAMEDI 1
EXPOSITION 
Ateliers d’Artbatiens
(salle des fêtes)

> DIMANCHE 2
EXPOSITION
Ateliers d’Artbatiens
(salle des fêtes)

> SAMEDI 8
CÉRÉMONIE DU 8 MAI
(salle des fêtes)

> DIMANCHE 16
BANQUET DES SENIORS ?
(salle polyvalente)

> SAMEDI 22
FETE DE LA NATURE

> DIMANCHE 23
FETE DE LA NATURE

◗ JUIN

> SAMEDI 5
MARCHE GOURMANDE
CDF
(salle des fêtes)

ECOLE DE MUSIQUE :
audition piano
(église ou salle des fêtes - 
à définir)

> SAMEDI 12
ECOLE DE MUSIQUE
(audition)
(salle des fêtes)
FETE DES ECOLES

> MARDI 15 - 21h30
AG GYM ABBATIENNE
(salle des fêtes
ou salle polyvalente)

> SAMEDI 18
ICI & L ABBAT :
FETE DE LA MUSIQUE                               

FOOTBALL CLUB :
TOURNOIS JEUNES

> DIMANCHE 20
FOOTBALL CLUB :
TOURNOIS JEUNES

> JEUDI 24
CONCERT DES CHORALES
(salle des fêtes)

> VENDREDI 25
FOOTBALL CLUB :
TOURNOI VETERANS

> SAMEDI 26
SPECTABLE BTC
(salle polyvalente)

FOOTBALL CLUB : AG
(stade)

> DIMANCHE 27
BAL 10 ANS DU CLUB LES 
100 TIAGS
(salle polyvalente)

◗ JUILLET

> DIMANCHE 5
BALL TRAP DU TIR

SMA DEMAIN
C’EST FESTIBAL

> SAMEDI 10
FEU D’ARTIFICE ?
(salle des fêtes à confirmer)

> DIMANCHE 11
SMA DEMAIN 
C’EST FESTIBAL

> DIMANCHE 18
SMA DEMAIN
C’EST FESTIBAL

> DIMANCHE 25
SMA DEMAIN
C’EST FESTIBAL

◗ AOÛT

> DIMANCHE 1
SMA DEMAIN
C’EST FESTIBAL

> DIMANCHE 8
SMA DEMAIN
C’EST FESTIBAL

> DIMANCHE 15
SMA DEMAIN
C’EST FESTIBAL

> DIMANCHE 22
SMA DEMAIN
C’EST FESTIBAL

AGENDA

DES ÉVÉNEMENTS
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◗ SEPTEMBRE

> SAMEDI 4
FORUM ?
(salle polyvalente) 
REMISE DES PRIX
AU LAURÉAT SMA DEMAIN

> SAMEDI 11
25 ANS DU CDF
(salle polyvalente)

> JEUDI 16
THEATRE AG
(salle polyvalente)

> SAMEDI 18
JOURNÉES EUROPÉENNES 
DU PATRIMOINE 
(à l’église)

> DIMANCHE 19
JOURNÉES EUROPÉENNES 
DU PATRIMOINE 
(à l’église)

◗ OCTOBRE

> DIMANCHE 3
MI LAINE… PUCES DES 
COUTURIERES
(salle polyvalente)

CDF : RANDO PÉDESTRE
(stade)

> MARDI 5 - 14h
LOISIRS AMITIES
CONCOURS DE BELOTE
(salle des fêtes)

> SAMEDI 16
AMICALE POMPIERS 
CHOUCROUTE
(salle polyvalente)

AG ASDESMA
(salle des fêtes)

◗ NOVEMBRE

> SAMEDI 6
EXPO PHOTOS IMAGE
ABBATIENNE
(salle des fêtes)

> DIMANCHE 7
EXPO PHOTOS IMAGE
ABBATIENNE
(salle des fêtes) 

LOTO CDF
(salle polyvalente)

> JEUDI 11
CÉRÉMONIE
DU 11 NOVEMBRE

> SAMEDI 13
AG BRAQUET ABBATIEN
(salle des fêtes)

> DIMANCHE 14
VIDE ARMOIRE TIR 
(salle polyvalente)

> SAMEDI 20
AG TENNIS CLUB
(salle des fêtes)

> SAMEDI 27
JOURNÉE DE L’ARBRE 
(salle des fêtes)

> DIMANCHE 28 - 12h
LOISIRS AMITIES 
REPAS FIN D’ANNÉE   
(salle des fêtes)

◗ DECEMBRE

> SAMEDI 4
STE BARBE & STE CECILE
(salle des fêtes)

> DIMANCHE 5
NOËL ENFANTS CDF
(salle polyvalente)

> LUNDI 6
SMA DEMAIN : AG

> SAMEDI 11
Soirée annuelle 
GYM ABBATIENNE
(salle des fêtes)

Ecole de musique :
CONCERT DE NOEL
(église)

Associations
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Parce que la maladie fait peur... 

  On tarde à prendre rendez-vous 
chez le médecin... 

  On nie les faits de plus en plus 
évidents... 

  On retarde ainsi le diagnostic et la 
prise en charge du malade et de 
son entourage.

  Cela est très humain.

L’association France Alzheimer 
Loiret est là pour dépasser la peur 
de la maladie, pour accompagner, 
pour accueillir, pour entourer et 
soutenir le malade et sa famille, 
pour éviter l’isolement. 

Les objectifs de « France 
Alzheimer Loiret » sont multiples :

  soutenir les malades et leur famille : 
écoute, entretiens personnels, 
accueils de jour, soutien psycho-
logique, rencontres conviviales, 
vacances... 

  former les aidants familiaux,

  informer le public (conférences, 
documentation...),

  agir auprès des pouvoirs publics,

  former les bénévoles et les profes-
sionnels à l’accompagnement. 

Parce que la maladie fait peur... 

I l  sera i t  dommage de ne pas 
contacter à temps ou de ne pas 
faire connaître cette association 
autour de vous. Son expérience 
famil ia le et professionnel le lui 
permet de prendre en compte 
la souffrance du malade, de son 
entourage, et de les accompagner 
chaleureusement à toutes les 
étapes de la maladie. 

FRANCE ALZHEIMER LOIRET

7 Levée des Capucins
45650 SAINT-JEAN-LE-BLANC

A 02 38 62 05 47
k alzheimer.loiret@gmail.com 

F www.francealzheimer.org/loiret

Site de notre plateforme
d’accompagnement

et de répit REP’AIRE :
F www.rep-aire.fr

45 LOIRET
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Nuisances sonores

Les travaux de bricolage ou de 
jardinage réalisés par des particu-
liers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore sont autorisés 
seulement aux horaires suivants : 

•  Les jours ouvrables : de 8h30 à 
12h et de 14h30 à 19h30

•  Les samedis : de 10h à 12h et de 
15h à 19h

(voir arrêté n°2017-29)

Chacun est donc appelé à faire 
preuve de civisme et à respecter 
ces horaires. 

Rappelons simplement que lors-
qu’un voisin fait du bruit en dehors 
de ces horaires, il n’est peut-être 
pas conscient qu’il vous dérange… 
c’est donc certainement l’occasion 
d’en discuter calmement avec lui 
de vive-voix…

Chiens errants

De nombreux concitoyens nous 
informent se retrouver parfois nez 
à nez avec un chien errant… l’ar-
rêté n°2017-28 rappelle qu’il est 
expressément défendu de laisser 
les chiens et les chats divaguer 
sur la voie publique seuls et sans 

maître ou gardien. Tout chien 
errant non identifié trouvé sur la 
voie publique est susceptible d’être 
saisi et mis en fourrière.

Il vous appartient donc de surveiller 
vos compagnons !

Dépôts sauvages 
de déchets et d’ordures

Les dépôts sauvages des déchets 
ou ordures sont interdits sur 
l’ensemble des voies et espaces 
publics ou privés de la commune 
(voir arrêté n°2017-26 qui régle-
mente ces dépôts).

Rappelons que des points d’ap-
ports volontaires sont présents à 
plusieurs endroits sur la commune... 
Prenons le temps d’y déposer 
correctement les déchets corres-
pondants, dans le respect de l’envi-
ronnement. Respectons également 
nos agents communaux qui, trop 
souvent, ramassent les ordures lais-
sées dans la nature voire même au 
pied des points de collecte...

Une vis i te à la déchèter ie, le 
compostage, le broyage des végé-
taux sont également des solutions 
pour permettre à chacun de vivre 
sereinement tout en protégeant 
son environnement.

Pour bien vivre ensemble, rappel 
de quelques règles à respecter...
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NAISSANCES *

•  Calista BREY ......................... le 8 janvier à ORLEANS

•  Aymeric NOIROT ................. le 21 janvier à ORLEANS

•  Elsa THOMAS ......................le 19 février à ORLEANS

•  Lucas CHARLES ................... le 31 mars à ORLEANS

•  Mylo ALBIN ............................... le 5 avril à ORLEANS 

•  Léa NAUD ........ le 19 mai à SAINT MARTIN D’ABBAT

•  Lana SENÉ.............................. le 28 MAI à ORLEANS

•  Valentine BESSE STOCKER ........le 21 août à SARAN

•  Isaya PRIEUR ................... 1er septembre à ORLEANS

•  Maylone COLODEAU ..... le 2 septembre à ORLEANS 

MARIAGES *

•  Nawal EL HANI et Rafi k BENAÏSSA ............. le 4 juillet

•  Isabelle MASSA et Fabrice JACOBY .......... le 22 août

•  Céline GALOPIN et Ludovic BEDU ... le 19 septembre

DÉCÈS *

•  Mathieu BERAULT ................................... le 28 janvier
à ANTOGNY-LE-TILLAC 

•   Claude AIGRET ........................................... le 2 mars
à ORLEANS

•   Jacques ANIS ..............................................le 1er mai
à CHECY

•   Gérard PION .................................... le 17 septembre
à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

•   Josette BOUDER veuve PECHEUX .. le 25 septembre
à SAINT-MARTIN-D’ABBAT  

•   Maylone COLODEAU .............................. le 4 octobre
à SAINT-MARTIN-D’ABBAT

•  Pierrette KOLBECHER .......................... le 27 octobre
à ORLEANS 

* Seules les familles ayant accepté une information
dans la presse apparaissent dans cette publication.

  CONCESSIONS 
AU CIMETIÈRE 

•  Trentenaire ....... 70 €
•  Cinquantenaire110 €

  PHOTOCOPIES
•  Format A4 ..... 0.20 €
•  Format A3 ..... 0.45 €

  DROITS DE 
PLACE POUR 
STATIONNEMENT

•  Camions lors de 
vente directe d’ou-
tillage ou autres 
matériels  : 45 € par 
installation

•  Véhicules de restau-
ration rapide à 
emporter

•  Commerces de 
vente au déballage 
(primeurs, maraî-
chers, produc-
teurs) : 10 € par 
demi-journée

  SALLES COMMUNALES 

Salle Polyvalente

Salle des Fêtes

Salle des Maux Petits

Au 10 novembre 2020, la page annuelle 
des registres d’état civil enregistre...

Au 15 octobre 2020

Au fi l d’une vie…TARIFS COMMUNAUX

SALLE 1
côté cuisine

200 personnes 

1/2 
JOURNEE

seule

1/2 
JOURNEE
(mise à dispo. 

veille d’une 

location)

1 JOUR 2 JOURS

Habitants - Associations 

communales*
125 € 60 € 250 € 380 €

Entreprises - sociétés de 

la Région Associations 

non évènementielles de la 

commune et la CCL

250 € 120 € 500 € 750 €

SALLE 2
côté scène

300 personnes 

1/2 
JOURNEE

seule

1/2 
JOURNEE
(mise à dispo. 

veille d’une 

location)

1 JOUR 2 JOURS

Habitants - Associations 

communales*
190 € 90 € 375 € 560 €

Entreprises - sociétés de 

la Région Associations 

non évènementielles de la 

commune et la CCL

350 € 180 € 700 € 1200 €

SALLE complète
500 personnes 

1/2 
JOURNEE

seule

1/2 
JOURNEE
(mise à dispo. 

veille d’une 

location)

1 JOUR 2 JOURS

Habitants - Associations 

communales*
300 € 150 € 600 € 940 €

Entreprises - sociétés de 

la Région Associations 

non évènementielles de la 

commune et la CCL

650 € 300 € 1600 € 2200 €

SALLE des FETES

1/2 
JOURNEE
(6 heures maxi) 

entre 

8h et 20h 

1 JOUR 2 JOURS

Habitants, Associations communales, 

sociétés privées

et personnel territorial de la commune

175 € 250 € 375 €

Particuliers, sociétés

et Associations hors commune
300 € 375 € 575 €

Associations sportives ou culturelles

et candidats aux élections municipales 

de la commune

GRATUIT GRATUIT GRATUIT

Location de la vaisselle 85 € 85 € 125 €

Salle des Maux-Petits 1 JOUR

Habitants et personnel de la commune 

(avec priorité d’utilisation aux utilisateurs habituels de la salle)
100 €
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    MAIRIE :
A .............................02 38 46 86 40
k .........mairie@saintmartindabbat.fr
F ............www.saintmartindabbat.fr

NOUVEAU facebook
¤ ......Mairie de Saint Martin d’Abbat 

Ouverture du secrétariat :
du lundi au samedi de 8h30 à12h
Lundi, mercredi et vendredi de 
13h30 à 17h
Permanences :
M. le Maire : tous les jours sur 
rendez-vous
Adjoints : vendredi après-midi et 
samedi matin sur rendez-vous

✔  Ateliers municipaux :
17 rue de la Charmille

✔  Agence Postale :
A ........................  02 38 58 29 36

Ouverture du lundi au vendredi de 
9h à 12h30, le samedi de 9h à 12h.

✔  Salle des Fêtes :
3 Place la Mairie
S’adresser en Mairie 

✔  Salle Polyvalente :
62 rue des Maux Petits
S’adresser en Mairie 

✔  Syndicat Intercommunal 
de regroupement à intérêt 
scolaire (St Martin d’Abbat- 
Germigny)
SIRIS : ................02 38 58 33 25
www.sirissmagy.fr

✔  Ecole La Charmille à Saint 
Martin d’Abbat :
A .........................02 38 58 21 52

✔  Ecole Le Grand Clair à 
Germigny ...........02 38 58 22 69

✔  Syndicat Eau et 
Assainissement de St Martin 
d’Abbat et Germigny
SEA SMAGY ......02 38 46 17 02
F .....................www.seasmagy.fr

✔  SICTOM (ordures ménagères, 
déchetterie...)
A .........................02 38 59 50 25
F ..... www.sictom-chateauneuf.fr

✔  Assainissement Individuel :
SPANC ................02 38 46 04 93
F ...................... www.cc-loges.fr

✔  Culte Catholique - Saint 
Martin d’Abbat : Se renseigner 
au Presbytère : ....02 38 58 40 12

SECOURS

✔  Pompiers ...............................18

✔  SAMU .....................................15

✔  Gendarmerie .........................17

✔  Centre Hospitalier
d’Orléans ...........02 38 51 44 44

PROFESSIONNELS ET 
SERVICE DE SANTE

✔  Infi rmière
SELARL ACL Mme GODARD
A .........................06 73 69 67 83 

✔  Laboratoire d’analyses 
médicales
Châteauneuf-sur-Loire
A .........................02 38 58 68 18

✔  Maison pluri-disciplinaire
Châteauneuf-sur-Loire
A .........................02 38 46 95 35

✔  Médecin généraliste 
M. HAMHAMI ......02 38 14 27 40

✔  Orthophoniste
Mme DUMAS ......09 54 06 12 01 

✔  Pharmacie
Mme RICHARD .. 02 38 61 50 86

✔  Taxi
TAXI ABBATIEN ...02 38 58 53 15
A .........................06 70 13 71 19
TAXIS 2 LA CHAPELLE
A .........................06.65.05.45.45

AUTRES

✔  Vétérinaire
Clinique vétérinaire
Châteauneuf-sur-Loire
A .........................02 38 58 41 06

SERVICES SOCIAUX

✔  Maison Départementale de 
Jargeau  .............02 38 25 69 69

✔  S.A.D.S. (Cercle des Ages)
A .........................02 38 58 56 33

✔  CLIC de Sully sur Loire
A .........................02 38 36 84 80

✔  Relais d’Assistantes 
Maternelles (RAM)
A .........................02 38 46 04 95

✔  Aide aux victimes
et Médiation (AVEM)
A .........................02 38 62 31 62

DIVERS

✔  Caisse Primaire Assurance 
Maladie .............................36 46

✔  Trésor Public  ....02 38 58 40 39

✔  REMI (lignes de transports)
A .........................0 800 00 45 00

✔  Préfecture  .........02 38 81 40 00

✔  Conseil Régional
F .www.regioncentre-valdeloire.fr

✔  Conseil Départemental
F ............................ www.loiret.fr

✔  Communauté de Communes 
des Loges  
F ...................... www.cc-loges.fr

MARCHÉS

✔  Châteauneuf sur Loire :
tous les vendredis matin

✔  Sully sur Loire :
Tous les lundis

✔  Saint Martin d’Abbat :
samedi matin suivant saison 
(vente produits locaux)

GUIDE  DES INFORMATIONS UTILES
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